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Bien que mitoyenne dôune ville portuaire et travers®e par une importante voie de 

communication terrestre, la commune de Treillières a longtemps vécu repliée sur son quant à 

soi, se méfiant de Nantes  dévoreuse de ses enfants perdus ou surnuméraires, Nantes dont les  

bourgeois contrôlaient sa terre, Nantes où elle devait malgré tout, pour vivre, aller vendre ses 

productions. Pourtant le d®veloppement de lôagriculture, le bien °tre des habitants ®taient 

inconcevables sans une ouverture de lôespace et des esprits vers la cit® voisine porte ouverte 

sur le monde. 

 Contraints, plus que de plein gré parfois, les Treilliérains ont adopté un réseau de 

transport qui accéléra les échanges de marchandises et la circulation des hommes, puis lô®cole 

qui transforma les mentalités et ouvrit les horizons. 

 

Par routes et chemins  

Des chemins à raccommoder dôurgence 

 Dans sa séance du 18 novembre 1810, le Conseil municipal de Treillières, évoquant 

lô®tat des chemins de la commune estime que : « Le plus urgent ¨ raccommoderé ®tait celui 

venant du bourg ¨ La Poste de Gesvres qui aurait besoin dôun empierrementé pour passer le 

monde à pied qui ne peuvent passer pour aller à la messe par les mauvais temps et même 

ceux du bourg pour aller à Nantes, les charrettes passent assez facilement ». 

 Si le principal chemin de la commune est aussi d®fonc®, on imagine lô®tat de la 

centaine dôautres. Jusque dans les ann®es 1830, tous les chemins de Treilli¯res (mais 

®galement de la r®gion) sont quasiment impraticables lôhiver par des v®hicules ¨ roues et tr¯s 

inconfortables à la belle saison. Propriétaires et fonctionnaires se déplacent à cheval et leurs 

dames en voiture ; les paysans aisés ont des carrioles tirés par un cheval et le peuple marche à 

pied pour aller à la messe ou aux foires sauf quand il faut transporter des produits pondéreux ; 

alors on attelle bîufs ou vaches devant la charrette et « hue ! èé ¨ la bonne gr©ce des 

fondrières. 

La rue principale du bourg en direction de la Poste de Gesvres vers 1910 ; depuis 1810 elle est 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎΦ 



 Seule la route (impériale, royale, nationale au gré des régimes politiques) 137, Nantes-

Rennes, fait exception. D®pendant de lôEtat elle est prise en charge par le Service des Ponts et 

Chaussées, aussi tous les chemins de Treillières viennent-ils sôy greffer comme les nerfs sur la 

colonne vertébrale ; m°me si cela oblige ¨ un d®tour, elle est lôitinéraire le plus pratique pour 

aller dôun village au bourg ou ¨ Nantes. Malgr® tout, la circulation nôy est pas tr¯s rapide : 

selon Guépin, en 1835, pour transporter 100 kg de Rennes à Nantes il faut 6 jours et cela 

coûte 3 à 3,50 francs. Les voyageurs eux utilisent la diligence qui fait étape à Gesvres chez les 

Vincent, ma´tres de Poste de p¯re en fils de 1749 jusquô¨ la fin du 19
e
 siècle quand la 

diligence disparut, remplacée par le « Courrier dôH®ric » : elle mettait 14 heures pour relier 

Nantes à Rennes. 

 Comme sous lôAncien R®gime, les chemins doivent °tre entretenus par les habitants de 

la commune organisés en ateliers pour intervenir sur les points névralgiques en empierrant, 

creusant des foss®sé mais on ren©cle ¨ la t©che : « Les habitants de la commune se sont 

pr®sent®s qui ont d®clar®s quôils d®siraient que les dits chemins furent raccomoder par 

chaquin dans leur villageé attendu que sa leur serait trop passer de temps pour aller 

travailler ¨ une demie lieue ou une lieue et m°me deuxé ce qui leur causerait beaucoup de 

temps ¨ perdreé » (25 mars 1810). 

 Ces chemins mal entretenus, défoncés, étroits, sont encore obstrués par les plantations 

ou constructions de riverains peu scrupuleux. Le 13 janvier 1813, le maire porte plainte contre 

le sieur Moulin, de Ragon, qui a « envahi sur le chemin vicinal qui conduit du bourg de La 

Chapelle-sur-Erdre ¨ celui dôOrvault, 10 ¨12 pieds de largeur sur toute lô®tendue du dit 

chemin longeant sa propri®t® quôil y a fait des plantations dôarbres et charmillesé ce qui 

empêche la circulation des charrettes et voitures pour le transport des denrées pour la 

consommation de la ville de Nantes et le service journalier de lôagriculture ». 

  

La route de Rennes à Gesvres; un axe qui organise tous les déplacements de la population 



Sous la Restauration, une loi du 28 juillet 1824 sur les chemins vicinaux, qui ne sera 

gu¯re suivie dôeffets, incite les communes ¨ s®lectionner dans le r®seau chevelu des routes et 

chemins ceux qui doivent être prioritairement remis en état et donne aux municipalités, qui en 

ont seules la charge, la possibilité de faire réaliser les travaux par des journées de prestations 

exigées des contribuables ou par des ouvriers si les contribuables préfèrent payer en argent. 

 A Treillières on opta pour le paiement en nature (journées de prestations) ; la liste des 

11 chemins les plus utiles établie par la municipalité le 28 août 1825, par les motivations 

quôon y joint, montre le r¹le des chemins dans la vie ®conomique locale :  

 « Chemin de La Paclais : il communique aux foires et marchés de Savenay passant 

par le Temple et la route de Vannes. 

 « Chemin de Sautron : le chemin est indispensable et communique à Sautron, Couëron 

et Saint-Etienne pour le transport des foins
1
 et les foires. 

 « Chemin de La Chapelle-sur-Erdre et Sucé : il est utile pour les assemblées soit pour 

le tirage
2
 soit pour les audiences et autres assemblées. 

 « Chemin de Grandchamp, Casson, Nort : il nôest utile quôaux foires et march®s ». 

                                                           
1
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2
 A La Chapelle/Erdre, chef-lieu de canton, ont lieu le tirage pour le service militaire et les audiences du tribunal 

de première instance (juge de paix). 

Le garde champêtre verbalise un propriétaire qui empiète sur la voie publique (1833) (Archives 

municipales) 



 Suivent 7 chemins reliant les principaux villages à la route de Nantes qui ont en 

commun la motivation suivante : « pour les transports des denr®es avec bîufs et charrettes 

pour lôapprovisionnement de la ville de Nantes ». 

 

 Tous les autres chemins sont déclarés « sans importance » ; ils relient les villages 

entre eux ou les villages  au bourg (les « chemins de messe »). Plus que la vie communautaire, 

la municipalit® cherche ¨ privil®gier les d®bouch®s de lôagriculture locale : foires, marchés, 

Nantes. Mais ses bonnes intentions se heurtent à la pauvreté des finances communales. Car si 

les journ®es de prestations offrent de la main dôîuvre ç on ne peut puiser que dans la caisse 

municipale les fonds n®cessaires pour op®rer lôextraction de la pierre, lôachat des brouettes 

et outils nécessaires ». Les 500 francs n®cessaires manquent et le maire nôa pas la volont® 

politique de lever un impôt extraordinaire pour les réunir. 

 Alors, jusquôen 1830, ¨ d®faut dôentretenir les vieux chemins, m°me tr¯s utiles, la 

municipalité préfère en créer de nouveaux l¨ o½ il nôy a aucune difficult® mat®rielle ni conflits 

liés aux expropriations : sur les landes que lôon est en train de partager. Plus que de chemins 

(en principe empierr®s et bord®s de foss®s) côest de passages quôil faudrait parler ; mais au 

moins ont-ils la largeur réglementaire (6 mètres fossés non compris). 
  

 

 

 

 

 

 

« Un bon réparateur des chemins vicinaux » 

 Quand il devient maire de Treillières, le 8 octobre 1830, Alexandre Vincent est bien 

décidé à sortir la commune de son isolement et de son sous-développement. Il va lui-même 

montrer lôexemple de lôinnovation en agriculture. Il va inscrire des enfants de paysans pauvres 

¨ lô®cole de Rieffel avant de cr®er une ®cole primaire ¨ Treilli¯res. Il est persuad® que lôessor 

de lôagriculture et lôenrichissement de ses concitoyens ne seront possibles que si ceux-ci 

peuvent vendre les produits de leurs exploitations soit sur place (dôo½ la cr®ation de foires ¨ 

Treilli¯res) soit ¨ lôext®rieur dans les foires et march®s de Nantes et de la r®gion ; mais cela 

Pour  ceux qui peuvent élever un cheval la carriole sert aux 

déplacements individuels et le char à banc (à droite) pour le 

transport de la famille. 



exige des voies de communication en bon état. Il écrit au préfet : « Je désirerais conserver la 

renommée de bon r®parateur de chemins vicinauxé ». Ambitieux programme au vu du 

tableau quôil dresse le 2 septembre 1831 : 

 « Nos chemins sont en mauvais ®taté depuis des si¯cles il ne leur a ®t® fait aucune 

r®parationé un canton se trouve d®grad® par lô®coulement des eaux a une profondeur de 4 à 

5 pieds plus bas que les deux c¹t®sé de mani¯re quôen beaucoup dôendroits les moyeux 

touchent les deux c¹t®s de mani¯re que lôhomme qui conduit deux bîufs ne peut les tenir ¨ la 

corne en se parrant de côté ; il est donc oblig® dôaller devant ses bîufs ; si le malheur 

arrivait, surtout dans les descentes que lôhomme fit un faux pas, il tomberait et serait ®cras® 

par ses animaux et sa charrette ce qui est d®j¨ arriv®é dôautres endroits se trouvent entrav®s 

par des haies et par des arbres de toute espèce qui ont été plantés à des distances à ne laisser 

à peine 6 pieds de passage lors de ces plantations, depuis cette époque ils se trouvent plus 

gros que des barriques ce qui a occasionné que les chartiers qui pratiquaient ces chemins les 

ont abandonnés depuis 50 ans ». 

 Comme les bouviers dont il parle, Vincent prend lui aussi « le taureau par les cornes ». 

En 1831 il consacre trois séances consécutives du Conseil municipal aux chemins vicinaux 

(19 juin, 26 juin, 18 septembre). Il classe les chemins en trois catégories selon leur importance 

et entreprend de r®parer les plus utiles et dôy construire des ponts l¨ o½ ils franchissent le 

Gesvres ¨ gu®. Il d®cide dôy consacrer 3 000 francs : la moitié en subvention demandée 

(suppliée) au préfet ; lôautre moiti® en levant un imp¹t exceptionnel de 5 centimes 

additionnels par franc sur les contributions. 

 Dès 1831, des travaux sont lancés sur les chemins de 1
re
 catégorie, en particulier celui 

qui relie le bourg à La Poste de Gesvres ainsi que la route Nantes-Redon appelée dans la 

traversée de la commune « levée des Dons » ou « levée de Redon ». Des aqueducs sont 

am®nag®s dans les carrefours, pour canaliser lôeau des foss®s et des ponts de divers gabarits 

A. Vincent fût un « bon réparateur des chemins vicinaux ». 

 

 



sont construits. Ecoutons Alexandre Vincent : « La route dite levée de Redon, ancienne voie 

romaine, qui traverse la rivi¯re de Gesvres au lieu de La Madeleine o½ en 1834 jôai fait 

construire un pont tr¯s solide, il nôy avait jamais eu dans cet endroit quôun gu® o½ en hiver le 

public courait des risques de sôy noyer sôil voulait y passeré au gu® dit le Guernais
3
  aussi 

dangereux que lôautreé en 1832 jôy ai fait construire un pont o½ il nôexiste aucun danger ; 

lôautre partie des habitants du nord et du nord-est passait au gué de Fayau aussi dangereux 

que les deux autres endroits o½ en 1836 jôy ai aussi fait construire un pont tr¯s solide et tous 

ces passages sont viables aujourdôhui » (Lettre au préfet, 30 avril 1840). 

 Pour construire « ses è ponts, Alexandre Vincent nôh®site pas ¨ prendre sur son temps, 

son argent, son énergie, son génie. En 1832, au lieu de consulter un architecte qui aurait 

proposé un onéreux pont voûté en pierre pour franchir le Gesvres en bas de La Gréhandière, le 

maire conçoit un pont en bois posé sur deux piles en pierres. Le bois nécessaire est récupéré 

sur les communs ; la main dôîuvre est fournie par les journ®es de prestations ; le pont revient 

à 600 francs. au lieu des 3000 francs exig®s par un ma´tre dôîuvre. Malgr® tout, la somme 

dépasse les possibilités financières de la commune et Vincent doit avancer 200 francs de sa 

poche pour payer les d®penses occasionn®es (argent quôil se fera rembourser par le pr®fet 

après un feu nourri de lettres o½ il nôoublie jamais de vanter son d®vouement ¨ la cause 

publique). 

 Pour soulager les finances communales, il essaie dôassocier ¨ la construction des ponts 

les communes limitrophes dont les populations profiteront du nouvel aménagement. Mais tous 

les maires nôont pas comme lui une ©me de pontonnier. En 1833, Vincent contacte le maire de 

Vigneux pour construire ensemble le pont de La Madeleine sur le Gesvres. Après accord, il 

commande les matériaux mais les Vignolais ne se décident pas à passer à lôaction. Apr¯s 7 

mois dôattente, en mars 1834, il perd patience. Sachant que les bîufs n®cessaires aux charrois 

seront au pré après le 1
er
 avril, il lance les travaux le 19 mars. Les Treilliérains travaillent 

seuls pendant deux semaines à raison de 18 hommes par jour, 4 bîufs et 2 tombereaux. 

Vigneux prend enfin la relève le 2 avril mais abandonne au bout de 4 jours. Ce sont donc les 

Treilli®rains qui terminent lôouvrage. 

 

 Dans son zèle cantonnier, Alexandre Vincent va être soutenu par la Monarchie de 

juillet  qui lance un grand programme dôentretien et de r®novation des chemins vicinaux dans 

le but de favoriser lôagriculture et le commerce. La loi du 21 mars 1836, dite loi Thiers-

Montalivet, outre quôelle d®finit les attributions du pouvoir central et des diverses collectivités 

territoriales fait une très large part aux chemins vicinaux. Ceux-ci sont organisés en deux 

catégories : 

. La voirie communale non class®e (chemins ruraux) dont la construction et lôentretien 

restent entièrement à la charge des communes. 

. Les chemins vicinaux classés (chemins de grande communication et chemins 

vicinaux ordinaires) entretenus par les communes sous le contrôle du préfet et susceptibles 

dô°tre subventionnés en partie par le conseil général. 

Les chemins vicinaux ordinaires doivent avoir 6 mètres de large non compris les 

fossés (8 m. pour les chemins de grande communication), être empierrés sur une largeur de 3 

m. et 0.15 m. de profondeur. Lô®lagage des arbres bordant les chemins est ¨ la charge des 

propriétaires des terres sur lesquelles ils sont plantés ou de leurs fermiers. La loi crée aussi des 

agents voyers chargés du contrôle des chemins, de suivre leur construction et entretien, de 

v®rifier lô®lagageé 

En dehors des éventuelles subventions du conseil général, les ressources financières 

dévolues aux chemins vicinaux ne changent guère. Si les revenus ordinaires de la commune 
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ne suffisent pas (ce qui est généralement le cas) le conseil municipal peut voter deux types de 

contributions : des prestations en nature jusquôau maximum de trois journées et/ou des 

centimes sp®ciaux jusquôau maximum de 5 c. pour 1 franc. A Treilli¯res on appliquera les 

deux impôts avec leur poids maximum. 

 

Suite à la nouvelle loi, le 5 octobre 1836 le préfet demande aux maires de Loire-

Inférieure de lui faire parvenir le tableau des chemins de leur commune et de classer à part 

ceux qui m®riteraient dôappartenir ¨ la cat®gorie des chemins vicinaux susceptibles dô°tre 

subventionnés. 

Le 21 décembre 1836, A. Vincent retourne au préfet deux tableaux précisant pour 

chaque chemin son point de d®part et dôarriv®e, son itin®raire, son ®taté et les raisons qui 

peuvent justifier son classement. Cela fait : 

. 177 « chemins ruraux », soit 76 km, qui restent entièrement à la charge de la 

commune. 

. 16 « chemins vicinaux », qui seront acceptés comme tels par le préfet. Par la suite, 

jusquôen 1842, 8 chemins ç ruraux » seront reclassés « vicinaux ». 

 

Les 16 chemins vicinaux de 1836 couvrent une distance de 35,9 km mais seulement 16 

km ont la largeur requise de 6 m (encore sôagit-il pour la moiti® dôentre eux de chemins trac®s 

dans les landes sans obstacles naturels ou juridiques). Ne correspondent aux normes de la loi 

(largeur, empierrement) que le chemin allant du bourg à La Poste de Gesvres, une partie de la 

« levée des Dons è, quelques portions ici et l¨ eté les ponts. Il va falloir raccommoder ! 

 Pour réaliser les travaux nécessaires, le maire ne peut compter que sur les finances 

municipales, les subventions du conseil général étant maigrelettes. A Treillières, en 1845 les 

ressources destin®es aux chemins vicinaux sô®l¯vent ¨ 3 081,05 francs ainsi répartis : 2 736 

francs de prestations en nature à raison de 3 journées pour chaque homme ; 345,05 francs 

produits de lôimposition de 5 c. additionnels sp®ciaux. 

 Lôorganisation des prestations en nature est un vrai casse-tête. Il faut répartir hommes, 

bêtes, matériel, sur 22 chantiers pendant deux périodes : 14 avril ï 10 mai ;  1
er
 ï 13 

septembre. Comme personne ne veut travailler plus que son voisin, il faut prendre en compte, 

pour ceux qui font du déblai, la résistance du sol (3 catégories), pour ceux qui cassent les 

cailloux la duret® de la pierre (3 cat®gories)é Les cotes dôimposition en argent doivent °tre 

converties en nature selon le barème suivant : 0,90 franc dôimposition = 1 journ®e dôhomme 

ou 1 journ®e de cheval ou 1 journ®e de bîufs ou 1 journ®e de charrette ; 0,50 franc = 1 

journée avec un attelage de vaches. Au maire de faire la répartition sans léser personne. Rude 

tâche ! Les chantiers de 1845 ont nécessité : 1080 journ®es dôhommes ; 54 journées de 

chevaux ; 750 journ®es de bîufs ; 558 journées de vaches et 681 journées de charrettes. 

 

 Entretenir un chemin nôest donc pas une mince affaire, mais quand il faut lô®largir ou 

rectifier son cours les choses se compliquent encore car il faut consulter chaque propriétaire 

riverain concern® (et quôils sont nombreux avec lô®miettement des propri®t®s !) pour savoir : 

sôil est dispos® ¨ ç en faire lôabandon gratuit ¨ la commune » ; sôil veut r®clamer lôindemnit® 

fix®e par la commune ou sôil aime mieux recourir ¨ une expertise contradictoire (à lui alors de 

choisir son expert). 

 En février 1849, pour élargir la route reliant Treillières à Vigneux sur une distance de 

2 450 mètres, la commune acquit 48 ares 99 centiares sur 69 parcelles appartenant à 36 

propriétaires. Le projet avait été lancé le 1
er
 décembre 1843. Selon la loi, le maire fit annoncer 

le 22 janvier 1844 ¨ lôissue de la grandômesse paroissiale ç par une publication à haute voix 

quô̈ compter de ce jour une enqu°te serait ouverte pendant 8 joursé afin de recevoir les 



réclamations qui pourraient être faites sur le sujet ». Généralement les oppositions ne 

manquent pas. Il en est qui sont des cris du cîur (ou du porte monnaie) : 

 « Je mopose a ce que le cheminé passe dans mon pr® a cause du tort que cela me fait 

attendu que lôindemnit® que lôon môaccorde nôest pas le quart de la valeur de la perte que 

lôon me fait. Les pr®s ces ce quôil y a de plus pr®cieux, ce qui nourrie le bîuf nourrie 

lôhomme » (Veuve Renaud, 29 janvier 1844). 

 Il y a des oppositions plus rudes liées à des rancunes personnelles ou à des arrière-

pensées politiques. Dès sa prise de fonction en 1831, A. Vincent se plaint au préfet « du 

nombre de contestations qui sô®l¯vent pour les travaux que je fais ex®cuter pour la r®paration 

des chemins vicinaux ». Elles émanent surtout des « propriétaires et de leurs fermiers », ceux-

ci incitant ceux-là à ne pas travailler aux chantiers des chemins. Parmi les principaux 

opposants on remarque : 

 - Mr Poydras de La Lande, propriétaire de La Gascherie en La Chapelle-sur-Erdre, qui 

a fait enclore un bout de chemin public passant sur ses terres du Verger. A. Vincent lui intente 

procès car « sôil abandonnait une cause aussi l®gitime il sôen suivrait un abus dans toute la 

commune qui serait occasionné de la part de bien dôautres propri®taires » (26 mars 1837). Le 

maire gagna son procès. 

 - Mr Germain, juge de paix du canton de La Chapelle-sur-Erdre, plus gros propriétaire 

du bourg en tant que mari dôAng®lique Anizon lôh®riti¯re de Jacques Blond, et qui signe ses 

réponses aux courriers du maire, lui demandant de céder quelques ares ou de faire arracher 

quelques arbres pour ®largir une route, dôun ç votre humble et dévoué serviteur » après avoir 

distillé son amertume en poison dans sa missive. Quand les deux hommes se retrouvent sur la 

place publique, François Germain ignore ostensiblement le maire ; heureux quand il ne 

lôinsulte pas. La raison du contentieux ? « Dans le bourg qui ®tait un lieu dôimmondices par 

les litières et fumiers qui couvraient les rues du bourg bordé des deux côtés par ses fermiers, 

aujourdôhui jôai fait un pav® qui traverse le dit bourg en entier. Je veux que ce pav® soit tenu 

propre ; il dit que je ruine ses fermiers » (Lettre de  A. Vincent au préfet, 8/11/1844). 
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 - Enfin le dernier mais pas le moindre : Joseph Guillet de La Brosse propriétaire du 

domaine et château de Gesvres. Pressenti comme maire pour succéder à Julien Le Lardic en 

1830, il se désiste et conseille au préfet de nommer à sa place A. Vincent. Mais quelques 

semaines plus tard il se retourne contre le nouveau maire quôil croyait °tre son oblig® et qui 

fait preuve dôune autorit® et dôun esprit dôinitiative qui l¯sent ses int®r°ts. A partir de 1831 

aucune ann®e ne se passe sans quô®clate un conflit entre les deux hommes. Les causes en sont 

diverses mais côest la question des chemins qui revient le plus souvent. Joseph Guillet de La 

Brosse refuse dôarracher des arbres qui g°nent un n®cessaire élargissement de la chaussée, il 

ferme des chemins passant pr¯s de chez lui, il sôoppose au reclassement de chemins ruraux en 

chemins vicinaux et incite ses fermiers à venir déposer des réclamations dans le registre 

dôenqu°te ouvert ¨ cet effet ; comme ceux-ci renâclent, il les fait chercher par son garde et les 

amène contraints et forcés à la mairie pour déposer sous sa dictée (septembre 1841). Bien sûr 

A. Vincent fait proc¯s et sôen justifie longuement au pr®fet : « Il faut lui faire comprendre 

aussi que les anciens droits f®odaux ®taient abolis, il ne faut pas quôil pense en cr®er de 

nouveauxé il veut bien que lôon passe sur quelques uns de ces chemins, moyennant quôon lui 

demande la permission, de cette manière il en tolèrerait le passage, mais si la commune 

voulait se reconna´tre un droit il sôopposerait ¨ tous les passages sur ses terresé quoiquôil 

est riche, il doit vivre avec le peuple ». (Lettre au préfet, mars 1841)  

 Mais Guillet de La Brosse nôa que faire du peuple. Les habitants de Garambeau et des 

villages alentours avaient lôhabitude, lorsquôils se rendaient ¨ pied au bourg de Treilli¯res, 

dôutiliser le chemin dit ç de lôorangerie è qui empruntait le trac® de lôancienne route royale de 

Nantes à Rennes détournée à la fin du 17
e
 siècle. Ce chemin passait le long du château de 

Gesvres, propriété de Joseph Guillet de La Brosse, et franchissait la rivière sur un pont 

appartenant pour moitié à Mr Maës, propriétaire du Haut-Gesvres, et pour lôautre moiti® ¨ son 

beau-frère Joseph Guillet de La Brosse. Le 18 avril 1840 celui-ci fit démonter sa moitié de 

pont et obturer par des barrières fermées à clef quelques chemins charretiers passant selon lui 

trop près de son château. Cela obligeait les habitants de Garambeau, mais aussi ceux de la 

Baclais et des environs qui avaient des champs de lôautre c¹t® du Gesvres ¨ faire un d®tour de 

2 à 4 km. 

Le château de Gesvres propriété de Joseph Guillet de La Brosse (photo vers 1925) 



Vincent rencontra Guillet de La Brosse, demanda au pr®fet dôintervenir aupr¯s de 

lôirascible ch©telain et, ¨ bout dôargument, porta lôaffaire en justice. Pendant tout son long 

mandat de maire (19 ans) A. Vincent fit preuve dôun z¯le ®pistolaire qui emplit aujourdôhui 

encore quelques cartons dôarchives. Sans r®pit il expose au pr®fet ses projets, demande des 

subventions, défend ses concitoyens verbalisés sur la route, se plaint des opposants à sa 

politiqueé Il fait parfois le voyage ¨ la préfecture de Nantes et, ¨ lôoccasion du proc¯s 

lôopposant ¨ Guillet de La Brosse ¨ propos du pont sur le Gesvres, il invite le pr®fet ¨ 

Treilli¯res pour quôil constate de visu tous les travaux r®alis®s sur la commune et quôensuite 

ils partagent un « d®jeuner champ°treé ce serait une grande satisfaction pour moi » (mars 

1841). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 1840 le pont sur le Gesvres, à proximité du château, est détruit par le propriétaire des lieux. 

Le Gesvres à l'emplacement de l'ancien 

Ǉƻƴǘ ǾŜǊǎ мфмлΦ [ŀ ŘƛƎǳŜ ǉǳƛ ǊŜǘƛŜƴǘ ƭΩŜŀǳ 

alimentant les douves et canaux situés 

devant le château de Gesvres provoque 

une cascade appréciée par la population. 

Un lieu idéal pour un déjeuner 

champêtre.  

 



Mais lôaffaire de Gesvres ®tait mal engag®e. Le pr®fet ne fit pas le voyage ¨ Treilli¯res 

pour un pique-nique de soutien ¨ Vincent quié perdit son proc¯s. Le 31 ao¾t 1843, le tribunal 

civil de Nantes condamna « la commune ¨ la perte des droits quôelle avait cru devoir 

d®fendre pour la propri®t® de divers cheminsé contre Monsieur Joseph Guillet de La 

Brosse ». Il fallut lever des centimes additionnels sur les impôts pour payer les frais du procès 

sô®levant à 695,87 francs. On se garda bien de faire appel. 

Côest un A. Vincent abattu qui ®crit au pr®sident du tribunal pour avoir copie du 

jugement. Son ®criture dôordinaire si fine et d®li®e, sôemp©te et tremble sous lôeffet de la 

déception. En devint-il malade ? Côest possible car cela lui ®tait arriv® quelques ann®es plus 

t¹t lors dôune forte contrari®t®, quand on entreprit de d®tourner lôaxe le plus important de 

Treillières : la route Nantes ï Rennes. 

 « Le grand chemin de Nantes à Rennes » comme on disait sous lôAncien R®gime 

passait dans la cour du château de Gesvres et rejoignait le bourg en longeant la métairie de La 

Gîte. A la fin du 17
e
 siècle on lui donna un tracé presque rectiligne qui descendait de la 

Ménardais, franchissait le Gesvres sur un pont de pierre et grimpait en ligne droite (par le 

trac® dôaujourdôhui) la rude c¹te de Gesvres. L¨, chevaux et voyageurs pouvaient se reposer 

au relais de Poste établi au sommet de la côte. 

Suite aux plaintes répétées des rouliers et postillons qui trouvaient la côte trop raide et 

dangereuse, en septembre 1837 les services des Ponts et Chaussées présentèrent deux projets 

dôam®nagement de la route royale 137 dont ils avaient la charge : 

- Le premier consistait à « raboter » la pente en creusant la route dont on gardait le tracé 

original ; mais cô®tait un projet on®reux. 

- Le second proposait de dévier la route en lui faisant effectuer un large virage vers le 

château du Haut-Gesvres (alors en construction) puis en montant progressivement à flanc de 

coteau de la ramener sur lôancien trac® vers la Sablonnais, tr¯s loin du relais de Poste de 

Vincent. Cette option plus économe des deniers publics avait la préférence des autorités 

départementales. 

Quand il eut vent du projet de rectification de la route 137, le sang de Vincent ne fit 

quôun tour. Le maire-maître de Poste-aubergiste, plume ¨ la main, partit ¨ lôassaut du projet. 

Le préfet fut assailli de courriers : « Cette déviation me mettrait dans une triste position pour 

mon service de posteé ­a ruinerait trois p¯res de familleé Monsieur le Pr®fet, pour vous 

donner une id®e de la perte que ­a môoccasionnerait ¨ moi seul sans parler des autres, il me 

faudrait au moins 30 000 F. pour démolir, transporter mes matériaux et rebâtir le logement 

nécessaire pour exploiter tous les corps dô®tat que je suis oblig® dôexercer pour maintenir ma 

famille tel que ma´tre de poste, aubergiste et mon labourageé ». (23/09/1837) 

A force de lettres tantôt argumentées, tantôt larmoyantes, A. Vincent obtint gain de 

cause. Le projet n° 2 fut bien retenu mais le virage entamé après le pont sur le Gesvres 

obliqua tr¯s vite (côest lôactuelle ç rue des baleines è) pour venir rejoindre lôancien trac® ¨ 100 

m¯tres ¨ peine de lôauberge du ma´tre de Poste tout requinqu® : « Je suis tombé malade de 

manière que ma vie était en grand danger, cette nouvelle rectification soulagea un peu mes 

chagrins et me fit reprendre une nouvelle vigueur ». (Lettre au préfet, 14/05/1841) 

Une vigueur qui lui sera utile car si le maire a le sens du bien public, lôaubergiste a le 

sens des affaires et Vincent va sôemployer, non sans mal, ¨ faire classer chemin vicinal 

(entretenu par la commune) la portion abandonn®e de la route 137 quôempruntaient encore les 

paysans de la r®gion sôarr°tant au passage ¨ lôauberge-poste-mairie de Maître Alexandre. 

Joseph Guillet de La Brosse va tout tenter pour faire ®chouer le classement de lôancienne c¹te 

de Gesvres qui sert un peu trop quelques intérêts particuliers. Si ses arguments ne manquent 

pas de justesse, les m®thodes quôil emploie pour arriver à ses fins (pression éhontée sur ses 

fermiers) le condamnent ¨ lô®chec. Le maire triomphe le 4 avril 1842 quand un arr°t® 

préfectoral décide que « la portion abandonnée de la route royale n° 137 sur une longueur de 



300 mètres doit conserver sa largeur actuelle qui est de 15 m. entre fossés. La commune de 

Treilli¯res ne conserve que le droit dôusage sur (ce qui devient) le chemin vicinal n° 24 dont 

le sol appartient ¨ lôEtat ». 

Ce nouveau chemin fut si bien entretenu que la route nationale 137 lô®pousa ¨ nouveau 

au 20
e
 siècle abandonnant son ancien cours, qui avait tant ®mu A. Vincenté  aux baleines. 

 

1841 Υ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ b мот Ŝǎǘ ŘŞǘƻǳǊƴŞŜ  ǇƻǳǊ adoucir la pente (le plan indique les nouveaux 

embranchements); la portion abandonnée, en ligne droite, devient chemin vicinal n° 24 (tƭŀƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ - 

Archives municipales) 

Détail : Après le franchissement du Gesvres, le nouveau tracé oblique vers la gauche. 



 
 

 
 
A Gesvres, sur une photo des années 1910, l'ancienne route N 137 abandonnée en 1841 (à  
gauche) et son nouveau tracé (à droite). [Ŝ ŎŀƭǾŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳōŜǊƎŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ  
1841 par les flèches.Lƭ ȅ ŀ рл ŀƴǎ ƭŀ wb мот ŀ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞ ŘΩŀǾŀnt 1841 



 

Alexandre Vincent voulait laisser la « renommée de bon réparateur des chemins 

vicinaux ». Quand il décède, le 4 mars 1849 sa réputation est déjà bien assurée. 

Dans un registre de la paroisse de Treillières, Mr Rigaud qui en fut le curé de 1833 à 

1850 fait une longue description de la commune en 1843 et il ne manque pas de signaler « le 

z¯le et la capacit® de notre maire pour lôentretien des chemins vicinaux (qui) ont rendu 

Treillières la commune modèle sous ce rapport. Huit lieues de chemins vicinaux sur neuf 

peuvent rivaliser avec les routes royales et d®partementalesé Côest Mr Vincent, excellent 

administrateur, qui établit des ponts en différents endroits et fit exécuter ce réseau de chemins 

vicinaux qui coupent la paroisse dans tous les sens et relient entre eux presque tous les 

villagesé le chemin vicinal de notre bourg ¨ La Chapelle-sur-Erdre est en très bon état... ; la 

rue (du bourg) bien macadamisée est propre en tout temps ». 

Alléluia ! Par rapport ¨ la situation quôil a trouv®e en prenant ses fonctions le maire-

cantonnier m®rite les ®loges du cur® pour son travail. Mais le bilan de lôagent voyer, dress® le 

31 d®cembre 1848, sur lô®tat des 23 chemins vicinaux de Treilli¯res, sôil ne retire pas lôaur®ole 

méritée de Vincent, saint patron des chemins treilliérains, la réduit à de plus justes 

proportions. Sur 47,344 km de chemins vicinaux à entretenir, 20,640 km sont en bon état ; 

3,820 km sont à restaurer ; 22,884 km sont encore ¨ lô®tat de sol naturel (donc non empierr®s ; 

il sôagit surtout des chemins vicinaux ordinaires qui relient les villages entre eux ou à la route 

137). 

 

 
 

« La rue du bourg bien macadamisée est propre en tout temps » (curé Rigaud, 1843) . La voici 
photographiée vers 1910 . A  droite le calvaire de la Chesnaie et le champ de foire. 

 

Le difficile devoir vicinal 

Les successeurs dôA. Vincent ne feront pas toujours preuve du m°me  z¯le que lui 

pour les chemins mais, fort opportunément, les agents voyers sauront les rappeler à leurs 

devoirs vicinaux quand ils se montreront défaillants ; la question des chemins reviendra 

souvent ¨ lôordre du jour du conseil municipal et tiendra le haut du pavé dans le budget 

communal. 



Des réformes successives vont modifier le classement des chemins vicinaux et le mode de 

financement affecté à leur entretien. La commune de Treillières sera donc amenée, obligée 

parfois, ¨ cr®er de nouvelles routes, ¨ ®largir les anciennes, ¨ refaire les pontsé 

La loi du 11 juillet 1868 a pour objectif dôachever la r®paration et la mise aux normes 

des chemins ruraux dans un d®lai de 10 ans. Pour cela elle pr®voit des subventions de lôEtat et 

des facilit®s dôemprunts. Certaines communes, dont Treilli¯res o½ le budget des chemins 

vicinaux baisse en 1869, ne semblent pas avoir compris la portée de la loi. Alors le préfet se 

démène ; en mars 1873 il envoie aux maires une circulaire où il explique que le 

« gouvernement montre le prix quôil attache ¨ la prosp®rit® de lôagriculture » et va donc 

augmenter le r®seau des chemins subventionn®s par lôEtat, le portant ¨ 2 000 km pour la 

Loire-Inf®rieure. Croyant profiter de lôaubaine, les Treilli®rains demandent ¨ classer trois 

nouveaux chemins en vicinalité ; le propriétaire de Champeaux sollicite le classement du 

chemin reliant son château à La Noë-Violain. Etourdis ! Ils ont oubli® lôobjectif de la loi de 

1868 et le préfet le leur rappelle vertement : avant de réclamer de nouveaux chemins vicinaux 

il faut dôabord terminer la restauration de ceux qui existent soit 70 % du kilom®trage 

communal ! 

A peine remis de la semonce préfectorale, le Conseil municipal est averti dôun 

nouveau projet de loi (adoptée le 12 mars 1880) qui réorganise la classification des chemins et 

surtout qui permettra dôobtenir davantage de subventions de la part du département et de 

lôEtat. Mais pour y avoir droit il faudra avoir rempli les objectifs de la loi pr®c®dente et côest 

loin dô°tre le cas ¨ Treilli¯res. Alors, en 1879, lôagent voyer morig¯ne le maire. Sur 17,829 

km de chemins vicinaux subventionnables, 4,496 km sont encore en sol naturel. Si la 

municipalité ne fait rien ils seront déclassés, ne pourront plus être subventionnés et tomberont 

dans la « petite vicinalité » entièrement à la charge de la commune où, sur 11,102 km de 

chemins,  il nôy en a que 0,285 km dôempierr®s! Puis plus calmement, longuement, il explique 

au maire les différents moyens à sa disposition pour faire face aux indispensables dépenses. 

La municipalit® comprit lôenjeu, entendit les conseils et les appliqua.  

A partir de ce moment, la partie du budget consacrée aux chemins enfle régulièrement. 

Dès le 25 mars 1879, le Conseil municipal vote un emprunt de 20 000 F. remboursable en 30 

annuit®s. Aux ressources habituelles (3 journ®es de prestations, produits de lôimp¹t des 5 c. 

spéciaux) on rajoute des impositions extraordinaires pour rembourser lôemprunt, dôautres pour 

payer les cantonniers. De leur côté, le d®partement et lôEtat versent chaque ann®e des 

subventions dôenviron 1 000 francs exclusivement r®serv®es ¨ lôentretien des chemins 

vicinaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveau projet ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de la rue du bourg (1886) 

(Archives municipales) 



Alors les chantiers se multiplient : on crée de nouveaux chemins, on élargit ceux 

quôavait restaur® A. Vincent (en particulier la rue qui traverse le bourg ®largie ¨ 10 m. en 

1886 ce qui oblige à raboter quelques murs de jardins, quelques angles de maison empiétant 

sur la chaussée), on reconstruit en pierre les ponts de bois de La Gréhandière et de Fayau. 

Dans son « Etat des chemins au 31 décembre 1899 è, lôagent voyer dresse un bilan positif. 

Tous les chemins de grande communication, soit 9,298 km sont en bon état ainsi que tous les 

ponts et ponceaux de la commune. Sur les 32,457 km de chemins vicinaux ordinaires (dits 

aussi de petite vicinalité) à la charge exclusive de la municipalité il nôy a plus que 7,586 km 

en sol naturel. 

 

Cinquante ans apr¯s la disparition dôAlexandre Vincent, la commune de Treillières 

b®n®ficie dôun bon r®seau de communication dont lôinitiateur aurait pu °tre fier. 

 Lôentretien des chemins tout au long du 19
e
 si¯cle fut lôaffaire des Treilli®rains eux-

mêmes par le biais des « journées de prestations ». Ils avaient la possibilité à tout instant de 

convertir cette « corvée en nature » en impôt en argent. Ils sôy refus¯rent et, en 1905, le 

conseil municipal « ¨ lôunanimit® demande le maintien des trois journ®es de prestations » en 

nature. Nôayant pas dôexplications sur ce vote on peut y voir soit la volont® de garder un 

syst¯me fiscalement avantageux pour le contribuable soit, pourquoi pas, lôint®r°t port® aux 

chemins dont le r®seau crois® tisse les liens communautaires dôune population dispers®e. 

 Cependant, pour un entretien permanent et mieux suivi des chemins vicinaux, la 

commune cr®a un poste de cantonnier. Cô®tait sans doute un personnage consid®r® car on le 

rémunéra 400 francs pour lôann®e quand lôinstituteur ne recevait que 200 francs. Par la suite 

son salaire augmenta r®guli¯rement quand celui de lôinstituteur stagna. Il y avait l¨ de quoi 

inciter la jeunesse ¨ prendre des chemins buissonniers plut¹t que celui de lô®cole. Petit ¨ petit 

le cantonnier reçut du renfort et, en 1914, ils étaient 4 à émarger au budget municipal. 

En 1910 la « rue du Bourg η ŞƭŀǊƎƛŜΣ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ƳŀƛǎƻƴǎΣ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŞǘŀōƭŜǎΣ ŘŜ ǇŀƛƭƭŜǊǎΣ ŘŜ 

ŎƘŀǊǊŜǘǘŜǎΧ ŀōŀƴŘƻƴƴŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ǾƛŎƛƴŀƭΦ 



 La guerre marqua un coup dôarr°t pour la restauration des chemins. La stagnation 

démographique et économique qui suivit le conflit ramena le budget consacré à la vicinalité à 

un niveau tr¯s inf®rieur de ceux dôavant-guerre. Le nombre de cantonniers passa de 4 à 3 en 

1930, puis ¨ 2 en 1936. On se contenta dôentretenir et, quand il y avait des r®parations 

importantes ¨ effectuer, on faisait appel ¨ lôentreprise de Travaux publics dirigée par Louis 

Hardy, dôOrvault. Côen ®tait fini des « journées de prestations » mais déjà les Treilliérains 

avaient fait un bon bout de chemin ensemble. 
 

Aller aux foires 
 

 « Le 3 mai de chaque année il se tient dans le bourg une foire pour la vente des bêtes 

¨ cornes. Cô®tait la plus importante du canton avant lô®tablissement de plusieurs autres foires 

quôont obtenues r®cemment les communes voisines et quôelles ont fix®es peu avant lô®poque 

de la nôtre » écrit, non sans un certain chauvinisme, le curé Rigaud en 1843, dans un registre 

paroissial. Son témoignage souligne un phénomène enclenché au milieu du 19
e
 siècle qui est 

lôun des signes les plus caract®ristiques des progr¯s de lôagriculture : le développement des 

foires. Avec les chemins côest une autre pr®occupation majeure des petites communes et qui 

lui est complémentaire : cr®er des lieux dô®changes et les rendre accessibles au plus grand 

nombre. 

Au début du 19
e
 siècle, presque toutes les communes ont au moins une foire dans 

lôann®e : on en compte 233 dans le département en 1803. Celle de Treillières se tient le 3 

mai : « Côest une foire tr¯s ancienne ; on ne conna´t pas lô®poque de son installation ; elle se 

compose par la vente dôune tr¯s grande quantit® de b°tes ¨ cornes et de divers colporteurs et 

autres, dôun certain nombre dôhabitants et beaucoup de curieux ; elle est en grande 

réputation ; il y descend des marchands qui font le commerce des bestiaux de plusieurs 

endroits ®loign®s tels que normands, bretons, angevinsé » (A. Vincent, lettre au préfet 

8/11/1841). 

De la carriole à l'automobile : Vincent Chesneau au volant de la voiturette de son frère Elie 

(costume noir) à la Ménardais  (1912) 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si le motif premier est la vente de bestiaux, la foire a une fonction marchande plus 

élargie et aussi une dimension festive qui en font un événement marquant de la vie villageoise 

au m°me titre que les grandes f°tes religieuses. Les domestiques sôinstallent dans un coin du 

champ de foire proposant leurs services au maître le plus offrant, à côté des marchands de 

mercerie, bimbeloterie, de charlatans, dôarracheurs de dents...  parmi la cohue des acheteurs et 

des badauds accourus de tous les villages et des communes voisines. La fête commence la 

Le champ de foire et ƭΩŀōǊŜǳǾƻƛǊ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƭŀƴ ; à gauche on aperçoit un « travail » (sorte de 

grande cage en bois) servant à ferrer les chevaux. 

 

Sur un plan de 1927 le champ de 

foire et son étang-abreuvoir 

(Archives municipales) 

 



veille avec lôarriv®e des forains, des saltimbanques, des joueurs de veuze et des chanteurs qui 

« profèrent dans les auberges, cafés, cabarets, des chants et paroles obscènes et de nature à 

nuire à la morale et au bon ordre » (Le maire, 28/09/1888). 

Des altercations éclatent parfois entre forains et paysans de Treillières, révélant les 

mentalit®s de lô®poque. Les injures lanc®es ¨ lôoccasion en disent long sur lôincompr®hension, 

pire le mépris, des gens habitués de la ville vis-à-vis des ruraux assimilés aux « chouans » 

perçus alors non seulement comme des rebelles politiques mais aussi comme des rustres 

analphabètes voire des bandits de grand chemin. Ainsi : « Le 3 mai courant (1833) jour de la 

foire de Treilli¯res, sôest trouv® au nombre de quatre ¨ cinq hommes et femmes dont un se 

disait dentiste et les autres marchands dôeau de Cologne, ayant deux voitures, sô®tant 

install®s au champ de foire pour vendre leur marchandiseé ils ont exerc® leur profession 

jusquô¨ cinq heures du soir. Jusquô¨ cette heure le repos public nôavait pas ®t® troubl®, mais 

à cette heure, moment de leur départ, une femme forte et brutale étant pour atteler un des 

chevaux dit à un jeune « ôte toi de là chouan, tu me gênes » et lui donna un soufflet. Ce jeune 

homme patient, à peine put-il lui répondre se retira ; un de ses camarades plus hardi voyant 

que ce jeune homme ®tait frapp® ¨ tort injuria cette femme qui se mit en courroux, sôarma 

dôune ®p®e et mena­a m°me de tirer un coup de pistolet sur la populaceé se jeta au travers 

de la m°l®e lô®p®e en main, qui heureusement ®tait ®point®e, en traitant tous les habitants de 

chouans et de brigands ». On désarma la furieuse et tout le monde se retrouva chez le maire, 

Alexandre Vincent, qui confisqua les armes, renvoya chacun chez soi puis fit au préfet le récit 

de cette journée mouvementée. 

 Les débordements les plus fréquents sont provoqu®s par lôabus de boisson qui r®veille 

les vieilles querelles de clocher. Le 12 avril 1841, à la foire de La Chapelle-sur-Erdre « il est 

arrivé un conflit entre les jeunes gens de ma commune (Treillières) et ceux de La Chapelle et 

de Sucé dont il est résulté une forte batterie » écrit Alexandre Vincent qui, craignant que 

quelques bagarreurs revanchards ne viennent perturber la foire de Treillières, demande au 

préfet « quôil serait bon que sept ¨ huit gendarmes au moins assistassent ¨ la foire pour 

môaider ¨ maintenir le bon ordre ». 

 Bagarres de queue de foire ou de sortie de cabaret, vols de chevauxé r®guli¯rement le 

maire de Treilli¯res demande lôintervention, et m°me lôinstallation ¨ demeure, des gendarmes 

dans sa commune. Pour assurer le maintien de lôordre, dont il est le garant, il ne peut compter 

que sur lôautorit® inh®rente ¨ sa fonction et le faible soutien de son garde-champêtre.  

 Lôessor de lôagriculture, et en particulier de lô®levage, am¯ne le d®veloppement des 

transactions. A partir des années 1830, les foires se multiplient : en 1830, Sautron obtient la 

cr®ation dôune troisi¯me foire annuelle ; en 1839 Sucé, Casson, Carquefou, Sainte-Luce, 

Mauvesé obtiennent une foire suppl®mentaire ; en 1840 côest au tour de Grandchamp, puis 

de Vigneux en 1842. Quant à Nantes, en plus des marchés hebdomadaires, la ville dispose de 

14 foires agricoles r®parties sur lôann®e. Si on excepte ces derni¯res, 12 foires se d®roulent 

dans un rayon de 20 km autour de Treillières du 1
er
 mars au 3 mai dont celle de Sautron et 

dôIndre le 2 mai veille de la foire treilli®raine s®rieusement concurrenc®e. Aussi Alexandre 

Vincent décide-t-il dôen cr®er une seconde pour ç dédommager (la commune) de la perte 

quôelle ®prouve sur cette foire (qui) se trouve en diminution par différentes foires 

nouvellement établies ». Il écrit une première fois au préfet le 15 mai 1844, proposant la date 

du 23 mars et comme emplacement, non pas le champ de foire habituel « toujours bourbeux à 

cette époque », mais Gesvresé devant son auberge ! 

 A chaque fois quôune municipalit® fait une demande de foire, le pr®fet consulte les 

communes voisines pour éviter que les différentes manifestations ne se fassent concurrence. 

Certains conseils municipaux sô®tant oppos®s au vîu des Treilliérains, le préfet  refusa la 

cr®ation dôune nouvelle foire. A. Vincent reprit aussit¹t sa plume, le 14 ao¾t 1844, pour 

convaincre le d®cideur avec des arguments dignes dôune agence moderne de communication : 



« La commune de Treillières jouit de la r®putation dôavoir fait le plus dans la r®paration de 

ses cheminsé si une commune m®rite dô°tre favoris®e dans son industrie côest la commune de 

Treillières qui peut dire à toute voix Commerçants venez aux foires qui existent dans mon 

sein, de quel côté que vous viendrez sitôt que vous mettrez le pied sur mon territoire, en été 

comme en hiver, les chemins vicinaux de toute part sont viables et commodes, vous y 

trouverez toute s®curit®é la commune de Treilli¯res si elle est petite dans son territoire elle 

est grande par ailleurs ». 

 Cet argumentaire qui, ¨ travers lô®loge de la commune faisait celui de son maire par 

lôint®ress® lui-même, ne convainquit pas (agaça ?) le préfet qui réitéra son refus. Nullement 

découragé, A. Vincent envoya une troisième demande le 14 février 1845. Enfin un décret 

présidentiel accorda à Treillières la deuxième foire tant désirée le 25 juillet 1850 ; Vincent 

était décédé depuis un an. Afin que cette nouvelle foire du 23 mars connût le succès espéré 

par son initiateur défunt, on vota un crédit de 40 francs pour la faire connaître par voie 

dôaffiches et insertions dans les journaux. 

 A son tour, d¯s quôune commune voisine (Orvault, Grandchampé) demande la 

création dôune nouvelle foire, le conseil municipal de Treillières refuse pour préserver les 

siennes. Malgré tout elles souffrent ; ainsi celle du 3 mai « une des meilleures foires des 

environs et que maintenant elle se trouve presque entièrement détruite par celle de Sautron » 

(4/11/1851). Même la nouvelle foire du 23 mars perd de son attrait. En 1867 on demande de 

la transf®rer ¨ lôautomne quand la concurrence sera moins rude. On la fixe au 14 octobre, date 

tardive qui multiplie les risques dô®chec. Les marchands prendront-ils la route avec leur bétail 

quand les premiers frimas et les grosses pluies dôouest menacent ? Alors, ¨ Treilli¯res, côest la 

mobilisation générale ! On décide de frapper les esprits lors de la première manifestation dont 

le succès éclatant est impératif pour culpabiliser les absents et les convaincre de venir lôann®e 

suivante. Le conseil municipal veut « réunir une grande quantité de bestiaux sur le champ de 

foireé et que pour arriver ¨ ce but il fallait : 

. Que le champ de foire soit libre, c'est-à-dire sans p®ageé » (on racheta les droits de 

péage pour 30francs.) 

. « Engager le plus possible tous les habitants de la commune à y amener le plus de 

bestiaux quand m°me ils nôauraient pas la vraie pens®e de les y vendre, car une fois le champ 

de foire bien garni de bestiaux, ceci se répand de localité en localité et ensuite les marchands 

forains y abondent et la foire r®ussité » 

. « La plus grande publicité possible afin de la faire connaître ». On débloqua à cet 

effet 20 francs pour frais dôaffichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 1935 la foire est 

transférée place de 

l'église 

 



Si les municipalit®s tiennent tant ¨ leurs foires côest que, en dehors du prestige quôelles 

peuvent en retirer, les retomb®es ®conomiques pour la commune et lôagriculture locale sont 

grandes. Dans la deuxième moitié du 19
e
 siècle, sans perdre leur caractère festif, les foires 

accentuent leur fonction marchande dans un r®seau dô®changes mettant en liaison des r®gions 

qui spécialisent leur agriculture : élevage de veaux ; engraissage des bîufsé Ainsi ¨ 

Treillières « ce sont les marchands forains qui viennent de la Vendée et des environs qui font 

le commerce de nos foires pour faire lôachat des bîufs, principal commerce de nos foires » 

(Le maire au préfet, 25/05/1864). 

 Les foires sont devenues des acteurs majeurs de lôessor agricole. Alors on sôy 

accroche. On les déplace dans le temps, recherchant toujours les meilleures opportunités : 

celle du 14 octobre à Gesvres est transférée au 7 février en 1875 ; on en crée une troisième à 

La Ménardais en 1892 qui se tient le 6 janvier avant dô°tre recul®e au 21 janvier en 1905. 

 En 1893, lors de ses trois foires, Treillières expose 900 animaux dont 650 sont vendus. 

Dans un contexte concurrentiel très fort (plus de 50 000 bestiaux vendus à Nantes ; près de 

20 000 à Nort-sur-Erdre) la commune fait bonne figure dans lôensemble du pays nantais. 
 

Communiquer : de la lettre au télégramme 
 

 Chemins, foiresé les paysans de Treilli¯res, qui nôont jamais ®t® coup®s du monde, 

peuvent plus ais®ment communiquer avec lôext®rieur. 

 Communiquer, côest aussi recevoir du courrier mais, sous lôAncien R®gime, lôaptitude 

trop rare des simples gens à lire et à écrire réservait ce type de communication à 

lôAdministration dont les d®p°ches ®taient achemin®es dans le pays par lôinterm®diaire des 

relais de la Poste aux chevaux, établis toutes les 7 lieues (28 km) au 17
e
 si¯cle (dôo½ les bottes 

de 7 lieues des contes) puis toutes les 4 lieues au 18
e
 siècle. A Treillières, la famille Vincent 

tint ce relais de Poste pendant plusieurs générations. 

 Petit à petit, au courrier officiel on adjoignit celui des particuliers. Il fallut 

r®glementer. Côest ce que fit Napol®on en 1808. A lô®poque le destinataire dôune lettre devait 

venir la chercher au relais de Poste et en payer le prix du transport. Tout courrier destiné à 

Treillières transitait par le bureau central de Nantes. 

  

  

 

 

Le 2 novembre 1823, Maurice Deniaud, alors soldat en garnison à Perpignan, envoie une lettre à ses 
parents agriculteurs à Garambeau. Voici le verso de la lettre. A l'époque, il n'y a pas d'enveloppe. On inscrit 
l'adresse au dos de la lettre que l'on plie soigneusement (à droite). Le tout tient fermé par un cachet de cire dont 
on voit encore des traces rouges. .ƛŜƴ ǉǳΩŜƴǾƻȅŞŜ Ł ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǉǳƛ ƘŀōƛǘŜƴǘ ¢ǊŜƛƭƭƛŝǊŜǎΣ aŀǳǊƛŎŜ 5ŜƴƛŀǳŘ 
adresse sa lettre à un marchand de tabac de la rue du Marchix, paroisse Saint-Similien de Nantes, près de la 
place Bretagne, dont son père est un habitué. Il aurait pu la faire parvenir, comme cela se faisait habituellement, 
à Treillières même. Ses parents seraient venus la récupérer, en échange du prix du transport, au relais de Poste 
de Gesvres. 



Dans les campagnes, la correspondance postale concernait peu de monde : les 

municipalités, quelques propriétaires, les familles des soldats effectuant le service militaire 

qui faisaient ®crire et lire les lettres par une personne alphab®tis®e (ami, cur®, maireé). Le 

d®veloppement des ®changes ®conomiques et de lôinstruction sous la ç Monarchie de juillet » 

amena celle-ci ¨ sôint®resser ¨ la desserte postale des campagnes jusque là négligée. 

 En 1830, il fut d®cid® dôune distribution, un jour sur deux, dans les communes rurales 

qui devait devenir quotidienne en 1832. Le directeur des Postes sôinqui®ta de savoir, en 

janvier 1831, si la commune de Treilli¯res disposait de quelquôun capable de remplir la 

fonction de facteur. La municipalité proposa Augustin Guillet le garde champêtre, un ancien 

militaire habitué à traîner ses guêtres et son fusil percé, sur tous les chemins de la commune. 

 Lôambitieux projet buta sur la question financi¯re. Dans un souci dô®conomie on ne 

recruta quôun seul facteur charg® dôeffectuer une tourn®e suré trois communes regroup®es : 

Treillières, Sucé, Grandchamps. Rude tâche, même pour un bon marcheur ; lôacheminement 

du courrier sôen ressentit. Une lettre déposée à la boîte aux lettres de Treillières, située chez 

Vincent à Gesvres, mettait 4 jours pour arriver chez son destinataire à Nantes comme 

lôexplique le maire au pr®fet en d®cembre 1835 : « Il (le facteur) prend les lettres dans la 

boîte de Treillières et les emporte dans le jour à Sucé. Les paquets de lettres séjournent à 

Sucé tout le lendemain que le facteur passe à faire la distribution dans la dite commune de 

Sucé. Le surlendemain, troisième jour, il les porte à La Chapelle-sur-Erdre où le facteur de 

Nantes les prend et livre le soir assez tard au bureau de la Poste. Les paquets ne parviennent 

à la pr®fecture ou chez les particuliers que le quatri¯me jouré et encore pis pour ceux qui 

mettent des lettres dans la boîte après que le facteur en a fait la levée ». 

 La lenteur de lôacheminement du courrier provoque la col¯re de certains usagers 

contre le pauvre facteur bouc-émissaire facile. Dans une lettre au préfet A. Vincent prend sa 

défense : « Il y a des plaintes portées presque contre tous ceux qui lôont exerc® (lôemploi de 

facteur) aussi, sur le nombre il nôy en a pas un qui ait pu faire une campagne de 7 ans. Les 

plaintes nô®taient pas toujours fond®es. La construction des trois communes est con­ue 

véritablement de manière à exiger du facteur qui les dessert, quand il y a un certain nombre 

de lettres dans chaque commune de marcher jour et nuit pour pouvoir arriver à son but ; un 

homme ne peut tenir longtemps à un exercice aussi pénible. Il faut vraiment ne pouvoir 

trouver aucun moyen dôexistence pour prendre un tel emploi sur le prix quôil est allou® » (5 

avril 1841). 

 En plus dôun maigre salaire, le facteur touche 10 centimes par lettre distribu®e. En 

1849, lôinvention du timbre-poste supprime ce « pourboire » sans accélérer pour autant la 

distribution. En 1876, malgr® lôinstallation dôun bureau de Poste ¨ La Chapelle-sur-Erdre, le 

courrier met encore 3 jours pour parvenir à Nantes et 4 dans sa banlieue. 

 

 Au début du 20
e
 siècle, les choses ne vont guère mieux : « au point de vue de la poste, 

la commune de Treilli¯res est actuellement fort mal desservie puisque le courrier nôy est 

distribu® quôune fois par jour et g®n®ralement fort tard dans lôapr¯s-midi » (25 juin 1904). 

Aussi demande-t-on la cr®ation dôun bureau de Poste sur place. 

 D¯s lôannée suivante (26 avril 1905) lôadministration donne un avis favorable ; reste à 

trouver un local. On propose la maison de la veuve Rabeil, au bourg, « actuellement occupée 

par Mr Terrien, hongreur è, mais lôinspecteur des Postes ç a trouvé ce local insuffisant et 

trop éloigné de la gare. En conséquence il engage le conseil à faire construire une maison sur 

le champ de foire ». 

 La municipalit® se plie ¨ cet avis, mais maintenant côest le pr®fet qui, apr¯s 

consultation du cadastre, sôoppose ¨ la construction du bureau de Poste sur le champ de foire 

estimant que celui-ci nôappartient pas ¨ la commune mais est un commun r®serv® aux 

habitants du bourg et de La Gréhandière qui font boire leurs animaux et rouir leur lin dans 



lô®tang qui en occupe la partie est. Le maire a beau expliquer au préfet que depuis longtemps 

les habitants en question conduisent leurs animaux et trempent leur lin dans le Gesvres et 

quôils ne revendiquent plus ce terrain consid®r® comme public, lôadministration sôen tient ¨ la 

matrice du cadastre. Alors, pour éviter de longues tracasseries administratives, on décide 

dôinstaller le bureau de Poste sur un terrain mitoyen du champ de foire, côté ouest, 

appartenant ¨ Jean Marie Violin et, dans ce but en septembre 1905, on se propose dôemprunter 

7 000 francs. Hélas ! En f®vrier 1906, la pr®fecture refuse dôaccorder le permis de construire 

pour raisoné sanitaire. On cherche un nouvel emplacement et, nôen trouvant pas, on revient 

au terrain de Jean Marie Violin mais la municipalit® doit sôengager ¨ respecter le règlement 

sanitaire municipal mis au point avec le préfet : « Les cultivateurs du bourg seront mis en 

demeure dôavoir ¨ enlever les tas de fumier qui peuvent °tre plac®s devant les maisons 

dôhabitation ». Le maire « certifie quôil nôexiste et quôil nôa jamais existé aucune fosse à purin 

à côté du terrain choisi pour la construction du local ». A Treillières, le service postal est 

facteur dôhygi¯ne. 

 En Juillet 1906, Mr Etève, architecte à Nantes, établit un devis pour le futur bureau de 

Poste. Il sô®l¯ve ¨ 7 115,4 francs dont : 6 490,14 francs de construction ; 300 francs pour le 

prix du terrain ; 325 francs pour les honoraires de lôarchitecte. Lôadministration des Postes et 

T®l®graphes sôengage ¨ verser chaque ann®e ¨ la commune de Treillières 150 francs de loyer. 

Le facteur-receveur (logé sur place), Francis Péant, percevra 120 francs de la commune pour 

la gérance et Ernestine « sa dame qui assurera la distribution des dépêches téléphoniques ou 

télégraphiques recevra une indemnité annuelle de 80 francs ». Les dépêches sont portées 

gratuitement dans le bourg et jusquô¨ La Belle-Etoile-Poste de Gesvres ; au-delà, le « piéton-

distributeur », Alexandre Ménard, prend 0,40 franc par dépêche. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet de ōǳǊŜŀǳ ŘŜ tƻǎǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 9Φ 9ǘŝǾŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ мфлт ǇŀǊ ƭŜ 

préfet. (Archives municipales) 



Le « fil qui chante » du télégraphe traverse la commune depuis 1856, transmettant de 

Nantes à Rennes des impulsions électriques qui se dépêchent tant, que les Treilliérains ne 

peuvent que les imaginer passer sans en profiter. Mais les poteaux soutenant les fils sont 

moins impressionnants que lôancien t®l®graphe de Chappe dont le s®maphore tel un fant¹me 

agitait ses bras au-dessus de la lande déserte, aussi certains construisirent des maisons de quoi 

constituer un petit hameau qui prit le nom de « Le Télégraphe ».  

En 1865, le préfet propose aux maires de « placer le télégraphe plus à la portée du 

public » en faisant prendre par le conseil général le tiers des frais dôinstallation dôun bureau 

t®l®graphique municipal. Nous nôavons trouv® aucune r®ponse du maire ¨ cette proposition 

avantageuse. 

 Le 16 décembre 1899, le conseil général propose à son tour « un réseau téléphonique 

départemental permettant à toutes les localités reliées de communiquer entre elles et avec un 

grand nombre de villes des département voisins ». Le conseil g®n®ral avance ¨ lôEtat les frais 

dôinstallation, les communes nôassurant que lôint®r°t des sommes ¨ rembourser. Beau cadeau 

de Noël pour entrer dans le 20
e
 siècle ! 

 La municipalit®, peu convaincue de lôint®r°t des nouvelles technologies de la 

communication réagit avec lenteur mais fait installer une cabine téléphonique au bourg dont la 

gérance est attribuée, le 15 juin 1904, à Alexandre Ménard, menuisier. En 1907 on la transfère 

au nouveau bureau de Poste ¨ peine achev®. Le temps dôun d®placement Treilli¯res eut son 

téléphone mobile. 

 

  Le facteur-receveur (pantalon blanc) et son épouse chargée de la distribution des dépêches (avec 

son vélo) posent devant le nouveau bureau de Poste 



Le Télégraphe 

Le hameau du T®l®graphe doit son nom ¨ lõinstallation en 1832 sur ce site ®lev® (66 m) et 
bien d®gag® (tout autour il nõy avait que des landes) dõun s®maphore invent® en 1790 (mais 
appliqué au niveau national en 1794) par Claude Chappe dans le but de transmettre des messages 
de distance en distance. Le s®maphore ®tait constitu® dõun mat dõenviron 7 m¯tres de haut peint 
en bleu ciel pour ne pas être confondu avec les autres éléments, à savoir : un bras principal de 
couleur noire nommé « régulateur » de 4.60 m de long sur 0.35 de large ; de deux ailes noires sur 
les côtés du régulateur nommées « indicateurs », de 2 m sur 0.30 m ; dõun contrepoids gris pour 
chaque indicateur, les « fourchettes » ; dõun syst¯me de manïuvre ç le manipulateur » au pied du 
mat, installé dans une pièce de travail située dans la tour qui supportait le sémaphore. Si la tour 
est en pierre, le s®maphore fabriqu® dans lõatelier de Guillaume Jacquemart ¨ Paris, est en  ch°ne. 

D¯s le lever du soleil, lõhomme de faction au sémaphore observait à la lunette les signaux 
transmis depuis les sémaphores voisins et le retransmettait à son tour. Il était relevé à midi par un 
coll¯gue qui officiait jusquõ¨ un quart dõheure avant le coucher du soleil. Quand la visibilité était 
bonne il fallait environ 9 minutes pour transmettre un symbole via une quinzaine de sémaphores 
(150 à 200 km) ; mais un message comportait de nombreux symboles ! 

La ligne de télégraphes Paris-Brest est installée en 1798- 1799. Ce nõest quõen 1832 que 
celle qui relie Avranches à Nantes agite les grands bras de son sémaphore sur la commune de 
Treillières. Haut de 7.6 m il est installé sur une tour ronde qui porte le numéro 24 sur la ligne 
mais est immatriculé 584 dans le registre national. Il communique avec les télégraphes voisins : 
celui installé sur la tour sud de la cathédrale de Nantes et celui de Grandchamps (ensuite les relais 
sont install®s ¨ H®ric, Saffr®, Nozay, Dervalé). 

Lõinvention du t®l®graphe ®lectrique en 1838 signe lõarr°t de mort des sémaphores de 
Chappe. Celui de Treillières cesse de fonctionner en 1854. Deux ans plus tard il est remplacé par 
des poteaux portant le fil du t®l®graphe ®lectrique. Peu ¨ peu, lõendroit jusque l¨ d®sert sõurbanise 
et le hameau prend le nom de lõancienne installation que le cadastre de 1839 orthographiait : 
Thélégraphe confondant la racine grecque télé (loin) avec celle de théos (Dieu). Il y avait sans 
doute quelque chose de mystérieux dans la conversation muette des grands bras des sémaphores 
qui transmettaient au-dessus des campagnes des nouvelles venues dõailleurs. 

 

 

 

 

Le premier télégraphe, celui de 
Chappe, sur le cadastre de 1839 



Voyager en train à vapeur 
 

 Symbole de la révolution industrielle du 19
e
 siècle, la machine à vapeur roulant sur des 

rails en fer introduit une véritable révolution des transports, transforme le paysage des 

campagnes et y impulse lôessor ®conomique. Malheureusement Treilli¯res nôentendit que 

tardivement siffler le train. 

 Ce nôest que le 17 ao¾t 1851 que la premi¯re locomotive arrive ¨ la gare de Nantes 

(situ®e dans le quartier Richebourg ¨ lôemplacement de la gare actuelle) en provenance de 

Paris (gare dôAusterlitz) via Orl®ans et Angers. Ce premier train appartient ¨ la Compagnie 

des Chemins de Fer dôOrl®ans qui en 1866 relie Nantes ¨ Rennes par 152 km de voies ferr®es 

passant par Redon. Dans un contexte de concurrence entre compagnies privées, le 25 

novembre 1872, le conseil municipal de Treillières est sollicité pour donner son avis sur un 

autre trajet Nantes-Rennes passant par Blain et Beslé-sur-Vilaine, dont la gare principale 

dôarriv®e ¨ Nantes se situerait sur la Prairie au Duc. Les ®lus municipaux, qui imaginent tout 

lôint®r°t dôune telle ligne pour leur commune, demandent que lôon change lôemplacement de 

la gare-terminus à Nantes, préférant « pour les marchandises et les voyageurs une gare 

dôarriv®e ®tablie entre lôErdre et la route de Vannes », c'est-à-dire dans le secteur Bretagne-

Talensac où les paysans de Treillières vont vendre légumes, beurre et bétail. 

 La Compagnie des Chemins de Fer de Nantes ne les écoute pas. Elle construit sa gare, 

sous la forme dôun b©timent-voyageurs en planches sur la Prairie au Duc, modifie en 1877 le 

tracé du trajet Nantes-Rennes en passant par Châteaubriant (125 km), fait faillite (1878) et est 

reprise par lôEtat qui ®difie ¨ la place de la station en bois une gare monumentale connue sous 

le nom de Nantes-Etat. 

 Peu ¨ peu les Treilli®rains prirent lôhabitude dôexp®dier et de recevoir b®tail, foin, 

engrais et marchandises diverses par la gare de Suc®. Ils obtinrent lôam®nagement de chemins 

menant ¨ la nouvelle station pour ®viter dôavoir ¨ traverser le bourg de Suc®. 

 En 1875, le réseau ferroviaire français de grandes lignes est terminé, la récession 

®conomique sôest install®e, il faut adopter un ambitieux programme de grands travaux pour 

relancer lôactivit®. Ce sera le plan Freycinet, du nom du ministre des Travaux Publics (1877 ï 

1879). Déposé devant le Parlement en 1878 et voté le 17 juillet 1879, il prévoit la construction 

de 181 nouvelles lignes de chemin de fer dôune longueur de 8848 km (non compris les lignes 

Croisement de trains en gare de Treillières 



dôint®r°t local dont les projets seront approuv®s ult®rieurement). La liaison BesléïLa 

Chapelle-sur-Erdre via Blain figure au 61
e
 rang des projets. Le 21 août 1880, le conseil 

général de Loire-Inf®rieure sôengage ¨ verser une subvention de 1 173 480 francs pour la 

nouvelle ligne qui, forte de ce soutien, est d®clar®e dôutilit® publique le 3 août 1881. Ainsi 

ressuscitait la liaison directe Nantes-Rennes de 1872, le tronçon prévu venant se greffer sur 

lôaxe Rennes-Nantes à Beslé au nord et à La Chapelle-sur-Erdre au sud. 

 Côest la Compagnie des Chemins de Fer de lôOuest qui obtient la concession de la 

nouvelle ligne le 17 juillet 1883, mais il faudra attendre 18 ans pour voir passer le train à 

Treilli¯res. Etablir un trac® de voies ferr®es côest r®veiller de nombreuses querelles de clocher, 

heurter des intérêts particuliers, inquiéter le voisinageé Sur la commune de Treilli¯res, 194 

parcelles cadastrées sont touchées par « lôexpropriation pour cause dôutilit® publique ». Si 

certains propri®taires acceptent les indemnit®s propos®es, dôautres les refusent et le tribunal de 

première instance de Nantes rend encore des jugements dôexpropriation en 1898. 

 

 Le curé de Treillières conteste le tracé de la voie ferrée qui empiète sur son jardin. 

Soutenu par le maire il obtient satisfaction et lôing®nieur charg® du projet lui fait savoir que 

« on peut reporter le trac® ¨ lôextr®mit® de la seconde partie du jardiné il en r®sultera une 

l®g¯re difficult® pour lôam®nagement de la gare et aussi un petit allongement du parcours 

pour lôacc¯s au bourg de Treilli¯res ». Pour préserver le jardin de la cure ce sont les 

voyageurs que lôon met en p®nitence. 

Avis d'expropriation pour la construction du premier tronçon de la voie ferrée (Archives 

municipales) 



 Les récriminations les plus fréquentes émanent à propos de la sécurité des habitants et 

des troupeaux. Le 9 février 1896, le Conseil municipal « demande ¨ lôunanimit® des voix que 

la Compagnie ®tablisse des cl¹tures le long de la ligne pour ®viter beaucoup dôaccidents qui 

pourraient se produire si la ligne nô®tait pas close ». La compagnie refusa, mais la 

municipalit® nôeut de cesse de r®clamer des ponts ou des passages ¨ niveau gard®s ç pour 

éviter les fréquents accidents qui surviendraient par le passage des troupeaux et des 

passagers » (29/11/1896). 

 Au bout de nombreuses d®marches, la commune obtint quôun pont à « tablier 

m®tallique de 5 m dôouverture sera ®tabli sur le chemin de grande communication nÁ 49 

(Treillières-Sucé) en remplacement du passage à niveau prévu » (Lettre du préfet, 

10/09/1897). Par contre il fallut attendre 1902, donc un an après la mise en service de la voie 

ferrée, pour que le préfet accepte « la construction dôune maison de garde au passage ¨ 

niveau du chemin rural n° 12 dit du cimetière è. Cô®tait le troisi¯me passage ¨ niveau gard® 

de Treillières après ceux de La Belle-Etoile (sur la R N 137) et de la gare. Il y avait au total 11 

passages ¨ niveau sur la commune, la plupart ¨ lôintersection de chemins vicinaux. 

  

La construction de la voie ferrée se fit en deux temps : le premier tronçon entre Blain 

et La Chapelle-sur-Erdre (28,6 km) fut mis en service le 19 ao¾t 1901. Lôinauguration de la 

gare de Treillières eut lieu le 25 août 1901 (On en trouvera le compte-rendu au chapitre 5 : 

La politique au village ï municipalité de Jean Enaudeau) Le second tronçon entre Blain et 

Beslé (30,1 km) fut ouvert à la circulation des trains le 1
er
  juillet 1910. Dôune longueur totale 

de 58,7 km, cette ligne à voie unique était fermée au service de nuit. Les gares étaient 

®quip®es de voies dô®vitement pour les croisements et d®passements. Au nord, à Beslé, elle se 

détachait de la ligne Redon-Rennes, puis après avoir traversé la forêt du Gâvre arrivait à 

Blain. Au sud, elle se greffait sur la ligne Nantes-Châteaubriant à La Chapelle-sur-Erdre et 

franchissait lôErdre sur le pont de la Joneli¯re ; à Doulon, les trains bifurquaient vers la gare 

de Nantes-Etat. 

La voie ferrée coupe la RN 137 au passage à niveau de La Belle-Etoile (PN 36). Photo des années 1930. 



A lôouverture du premier tron­on, il y avait trois circulations omnibus dans chaque 

sens de Blain à Nantes.  

A lôouverture du second tron­on, le r®seau de lôEtat qui avait repris celui de la 

Compagnie de lôOuest, mit en service deux express Rennes-Nantes (aller-retour) avec arrêt à 

Blain, deux omnibus et un train de marchandises Blain-Nantes (aller-retour). Avant même 

leur mise en service, le conseil municipal de Treilli¯res ®mit le vîu que les express sôarr°tent 

en gare de Treillières celle-ci étant « après celle de Blain la plus importante de la ligne, tant 

au point de vue voyageurs que marchandises, quôelle dessert quatre localit®s, H®ric, 

Grandchamp, Orvault et Treillières. Que dans ces communes il existe de nombreux 

négociants qui ont des relations commerciales en Bretagne » (25 juillet 1909). Le conseil 

municipal appuyait sa demande sur la mise en service par la Compagnie Française des 

Transports Automobiles dôune ligne Nantes-Rennes (venant remplacer un projet avorté de 

chemin de fer à  voie étroite Nantes-Derval) qui pla­ait Treilli¯res au carrefour dôun r®seau 

rail-route prometteur. Mais lôexpress d®daigna Treilli¯res et ses ®lus qui avaient r°v®, avant 

lôheure, de plateforme logistique. 

  

Arrivant tardivement, le chemin de fer nôe¾t pas ici lôimpact ®conomique quôon lui 

attribue en dôautres r®gions de France dans les ann®es 1870-1880. Il vint compléter et 

amplifier la fonction dô®change des chemins ruraux permettant aux paysans dôimporter ou 

dôexp®dier plus facilement b®tail, fourrage, engraisé et de gagner plus rapidement les foires 

et march®s locaux. Les paysannes de Treilli¯res prirent lôhabitude de monter dans le train pour 

aller vendre beurre, îufs, volailles sur les march®s nantais. Elles descendaient à la gare de 

Saint-Joseph-de-Porterie et gagnaient le centre de la ville par le tramway de lô®poque.  

Quelques dimanches, les paroissiens sous la houlette de leur pasteur, embarquèrent au 

petit matin, cantiques aux lèvres, livres pieux à la main, pour aller pèlerins, passer une sainte 

journée au Calvaire de Pontchâteau ou à Sainte-Anne dôAuray. La gare fut aussi le quai des 

adieux pour ceux qui partaient tenter leur chance ailleurs et pour les jeunes appelés au service 

militaire ou à la guerre. 

 Le train facilita les démarches de ceux qui devaient se rendre au chef-lieu de canton 

pour quelque affaire administrative. Cô®tait le cas des ®coliers allant passer le certificat 

dô®tudes primaires ¨ La Chapelle-sur-Erdre. 

 

 

 

 

 

 

 

  

La gare ; au bout du quai à gauche on aperçoit la maisonnette du garde barrière du passage à 

niveau (PN 35) 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

Les installations ferroviaires  sur un plan de 1927 Υ tb орΣ ƎŀǊŜΣ ŀōǊƛΣ ƘŀƭƭŜǎΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ όŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎƻƳƻǘƛǾŜǎ Ł 

ǾŀǇŜǳǊΧΦύ ό!ǊŎƘƛǾŜǎ ƳǳƴƛŎƛpales) 



 

Apprendre à lire et à écrire 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Il nia rien pour instruire les enfants » 

Le 20 septembre 1823, ¨ une circulaire du pr®fet sur lô®tat des ®coles communales, le 

maire de Treillières, André Clouet, répond : « Il en nas pas dans notre commune voila une a 

deux ans que la veuve Le Torzec faiset lôecole dans mas commune et apresent il nia rien pour 

instruire les enfants et sependans les enfants ont grand besoin dôinstruction » et, pourrait-on 

ajouter avec malice, le maire aussi. 

Au début du 19
e
 siècle, la Loire-Inférieure, comme la Bretagne en général, connaît un 

retard significatif en matière de scolarisation. En 1850, 66,6% des conscrits treilliérains ne 

savent ni lire ni écrire (contre 52,5% en Loire-Inf®rieure et 36% pour lôensemble de la 

France). Ici plus quôailleurs lôenseignement a ®t® n®glig®.  

 

{ǳǊ ƭŜ ǇǳǇƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƛŜǊ : un cahier, un porte-plume et sa plume « Sergent-major », un encrier 

en porcelaine, un plumier 



Depuis le 17
e
 siècle, en France, les écoles primaires sont aux bons soins des paroisses 

(des communes ensuite) et des congrégations religieuses. La Révolution envisage un projet 

dô®cole gratuite, laµque et obligatoire qui ne voit jamais le jour. La Restauration se contente de 

renforcer le rôle de lôEglise dans la surveillance des ®coles et dôimposer aux instituteurs un 

niveau de comp®tence sanctionn® par un brevet de capacit®. Mais l¨ o½ il nôy a pas dô®cole 

communale (côest le cas ¨ Treilli¯res jusquôen 1836) chacun peut sôimproviser ç instituteur » 

comme la veuve Le Torzec citée plus haut ou ce facteur de Treillières dont Alexandre Vincent 

raconte la vie (sans citer son nom) dans une lettre adressée au préfet en 1834. Cet anonyme 

sô®tait engag® sur un navire nantais ¨ lô©ge de 11 ans car ses parents ne pouvaient plus 

subvenir à ses besoins. Mobilisé dans la marine impériale pendant les guerres napoléoniennes, 

fait prisonnier par les Anglais il resta détenu pendant 8 ans en Angleterre dans les « pontons » 

de sinistre réputation. La paix revenue il rentra chez lui et «pour gagner sa vie il sôavisa de 

donner lôinstruction aux enfants de la commune et finit par devenir un petit instituteur et  a 

continu® cet ®tat jusquôau moment o½ la loi (1833) a voulu que toutes les communes furent 

munies dôinstituteur capable de répandre une instruction plus éclairée pour être un instituteur 

primaire ce qui le força à prendre la place de facteur ». 

La carence des « enseignants è ne saurait ¨ elle seule expliquer lôillettrisme de la 

plupart des habitants. Pendant la Restauration (1815 ï 1830), régulièrement, le gouvernement 

a incité les communes à créer des écoles primaires. Régulièrement la municipalité de 

Treillières a répondu au préfet par une fin de non-recevoir ainsi justifiée : « En réponse à 

votre lettre du 26 mars dernier jôai lôhonneur de vous faire conna´tre que la situation de ma 

commune est des plus f©cheuses ¨ lô®gard de lôinstruction primaire ; plusieurs personnes 

désireraient fortement une institution de ce genre mais elles ne forment malheureusement que 

La photo de classe. Un évènement à ses débuts devenu un rituel ensuite. La plus ancienne photo 

de classe retrouvée à Treillières fut prise vers 1890 . La classe des garçons pose autour de son 

instituteur : blouse pour certains, gilet ou costume-ŎǊŀǾŀǘŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 

 



le plus petit nombreé R®pondant aux questions que vous me demandez par la m°me lettre je 

vous observerai : 1Á Quôun des plus forts motifs est que la plupart ont contract® de vivre dans 

un certain ®tat dôignorance et craignent quôun changement ne leur impose des charges dont 

ils nôappr®cient point les avantages. 2Á Que la commune nôa aucun local ¨ sa dispositioné 3Á 

Que les charges de la commune, toujours croissantes ne permettent pas que lôon affecte les 

fonds qui seraient nécessaires seulement pour lôentretien annuel dôune ®cole de gar­ons et 

dôune de fillesé. Je crois devoir joindre ¨ ces renseignements quôil est ¨ craindre, quand 

lô®tablissement sera form®, que les instituteurs nôaient dôautres ®l¯ves que ceux admis 

gratuitement par la commune ou pendant une partie de lôhiver temps o½ les grands travaux 

cessenté » (31 mars 1829, Julien Le Lardic de La Ganry, maire). 

Cet argumentaire qui dissimule surtout un manque de volonté politique sera repris par 

Alexandre Vincent, que lôon a connu plus combattif, dans plusieurs lettres adressées au préfet 

ou au recteur de lôacadémie de 1830 à 1833. Ainsi, le 5 juin 1833, le conseil municipal réitère 

encore lôincapacit® de la commune ¨ cr®er une ®cole primaire ç faute de moyens de la 

majorité des habitants è. Quelques jours plus tard, côest la Monarchie de Juillet, persuadée 

que lôinstruction contribue au progr¯s g®n®ral de la soci®t®, qui forcera la main aux 

Treilli®rains en mettant en place les bases dôun enseignement primaire et populaire dans les 

communes de France par la loi du 28 juin 1833, dite « Loi Guizot », du nom du ministre de 

lôInstruction publique, dont lôarticle 9 stipule : « Toute commune est tenue, soit par elle-

m°me, soit en se r®unissant ¨ une ou plusieurs communes voisines, dôentretenir au moins une 

école primaire élémentaire ». 

 

Construire la maison dô®cole 

Le 10 août 1833, le conseil municipal de Treillières se réunit pour étudier les 

conséquences de la loi sur la commune en commen­ant par lô®pineuse question de la ç maison 

dô®cole ». « Ayant examin® quôil ®tait impossible de trouver dans toute lô®tendue de la 

commune un local propre à tenir une école è on ®voque lôhypoth¯se dôune construction 

nouvelleé pour se heurter aussit¹t au mur des finances publiques. Alors on imagine 

dôutiliser, pour entreprendre les travaux, le capital (1 682 francs) sur lequel est établie la rente 

de 5% versée chaque année « aux pauvres indigents qui sont hors dô®tat de travailler pour 

gagner leur vie ». Le préfet refuse. En ce cas, économisons sur la construction en édifiant 

lô®cole ¨ La M®nardais, pr¯s des carri¯res, ce qui serait « lôendroit le moins co¾teux pour les 

charrois de pierres è dôautant que côest l¨ ç que se trouve aussi le centre de toute la commune 

ce qui mettrait les trois quarts des habitants à avoir à peine une demi-heure pour envoyer 

leurs enfants ¨ lô®cole au lieu que le bourg se trouve tout ¨ fait dans un c¹t® de la 

communeé è. Cette fois ci côest le cur® qui nôest pas dôaccord d®sirant ç sôentendre avec 

lôinstituteur pour les heures de catéchisme qui dure ordinairement les trois quarts de 

lôann®e è. Alors, comme il en a lôhabitude, Alexandre Vincent demande au pr®fet que lôEtat 

prenne ¨ sa charge une partie de la construction de lô®cole et, pourquoi pas, la moiti® du 

salaire de lôinstituteur. Espérant être exaucé, il fait voter par son conseil municipal « quôune 

maison dô®cole fut imm®diatement construite et aux conditions expliqu®es dans la dite 

délibération » (10 août 1833). 

« Immédiatement » !!!! Mais il faut trouver un terrain, lôacheter, faire appel à un 

architecte, ¨ des entreprisesé Les choses tra´nent en longueur ; les enfants ne sont toujours 

pas scolarisés ; le pr®fet sôimpatiente. Le conseil municipal cherche des logements 

provisoires. On trouve une maison à La Ménardais mais jugée trop grande et les 

« propriétaires ne semblent pas très arrangeants ». Dans le bourg on ne propose que « de 

petites chaumières dans lesquelles il ne pourrait contenir que 20 élèves dans chaque et 

encore éloignées les unes des autres ce qui ne peut pas avoir lieu ».  



Autre dilemme : que faire ? Une maison dô®cole seule ou une mairie-école ? En 1829, 

sollicit® par le pr®fet sur lô®tat scolaire de sa commune le maire de lô®poque (Le Lardic de La 

Ganry) avait envisagé la deuxième hypothèse. En 1834, au moment de construire, la question 

se pose ¨ nouveau dôautant que la mairie, itin®rante depuis 1790, est h®berg®e dans la maison-

relais-de-Poste-auberge du maire et certains (Joseph Guillet de La Brosse) reprochent à 

Alexandre Vincent de confondre parfois administr®s et clients. Lôhabile maire-aubergiste sôen 

défend arguant de la gêne qui serait occasionnée par les déplacements incessants entre son 

lieu de travail et une mairie située dans le bourg. Opportunément, en mai 1834, une circulaire 

du préfet précise quôil faut aussi sôoccuper de lôinstruction des filles. On nôy avait pas pens® ! 

Il va falloir des locaux plus grands, des dépenses supplémentaires ; va pour une école à deux 

classes (garçons, filles) et un logement pour les instituteurs ; il nôy a plus de place nôy 

dôargent pour y accoler une mairie ; on se contentera dôune petite pi¯ce dans lôappartement de 

lôinstituteur quôon nôutilisera jamais la laissant ¨ lôenseignant d®j¨ ¨ lô®troit. 

Bien des hésitations et des discussions plus tard on se décide enfin ¨ construire lô®cole 

sur un commun limitrophe du champ de foire, à mi-chemin entre le bourg et Gesvres, entre la 

mairie-auberge et lô®glise-presbytère (les deux centres du pouvoir à Treillières), dans une 

zone plane et nue comme un cerveau vierge de tout savoir. Côest le jeune architecte nantais 

Joseph Chenantais
4
, promis ¨ un brillant avenir qui est charg® dô®tablir les plans et le cahier 

des charges. 

Un premier devis sô®l¯ve ¨ 7 560 francs. Côest beaucoup pour la commune m°me si 

lôEtat sôengage ¨ verser 1 500 francs Alors le conseil municipal propose de « prendre les 

pierres sur le terrain de la commune, de faire des charrois de pierres, de bois, de fournir des 

manîuvres pour avancer les ouvriers », ce qui peut faire gagner 1 400 francs. Mais les bîufs 

sont trop sollicités pour les chemins, les travaux ¨ lô®gliseé ; il faut les « mettre ¨ lôherbe 

                                                           
4
 Joseph Chenantais (1809 ς 1868) réalisera par la suite de nombreux monuments à Nantes et dans la région : 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ-Dame de Bon Port, la gare de Nantes, la Manufacture des tabacs, la gendarmerie, le Palais de 
ƧǳǎǘƛŎŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΧ 

Plan de l'école construite en 1836; à gauche la classe des garçons; à droite la classe des filles; devant une 

salle prévue pour la mairie mais attribuée à l'instituteur pour loger sa famille (Archives départementales) 



pour les refaire des nombreux charrois ». Le 14 août 1835, A. Vincent prévoit que « la 

bâtisse de lô®cole nôexistera gu¯re quôen 1837 ainsi que la pr®sence de lôinstituteur ». 

Prévision pessimiste mais basée sur une juste analyse des réalités locales. 

Les travaux sont mis en adjudication le 14 juin 1836. Lôentreprise Garreau, de Nantes, 

adjudicataire, va essayer de rattraper le temps perdu pour que les enfants puissent être 

scolaris®s avant lôhiver ®poque propice ¨ lôassiduit® scolaire. Le 11 ao¾t 1836 ç la bâtisse est 

rendue au premier étage » ; le 1
er
  d®cembre, lô®cole accueille ses premiers ®l¯ves. Elle a 

coûté 4 934,70 francs à la commune (dont 271,25 francs pour les honoraires de lôarchitecte). 

Les finances locales sont au plus bas ; en août 1837 le menuisier qui a réalisé le mobilier 

réclame toujours son dû. La commune est sollicitée sur tous les fronts : chemins, église, 

®coleé et il va falloir maintenant payer lôinstituteur ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trouver un  instituteur 

La loi de 1833 précise dans son article 12 : « Il sera fourni à tout instituteur 

communalé un traitement fixe, qui ne pourra °tre moindre de deux cents francs pour une 

école primaire élémentaire ». A Treillières on se contentera du « moindre » ce qui ne va pas  

faciliter le recrutement de lôinstituteur id®al dont on r°ve pourtant. Cette tâche revient au 

comit® local dôinstruction primaire mis en place, comme la loi lôexige, le 7 avril 1834. Il a 

pour mission de g®rer lô®cole, de recruter et surveiller (tant sur le plan professionnel que 

moral) les instituteurs. Il est composé de deux membre de droit (le maire et le curé) et de 3 

notables qui sont : Mr Bertrand-Fourmand, de Nantes, propriétaire à Ragon ; Mr Secondat, de 

Nantes, propriétaire de Champeaux ; Jean Marin, de Treillières, propriétaire à La Noë-

Violain
5
.  

                                                           
5
 Jean Marin sera bientôt remplacé par le Vicomte Edouard de Kersabiec et  Secondat par Léon Le Lardic de La 

Ganry, deux aristocrates légitimistes. 

Devis de l'école (1834) 

(Archives départementales) 



Le comité recherche un instituteur bon catholique, irréprochable sur le plan des 

mîurs, originaire de Treilli¯res pour sôattirer la confiance de la population, peu regardant sur 

le (maigre) salaire eté comp®tent. Le cur® croit tenir lôoiseau rare : « Mr le curé, homme de 

vouloir pour lôinstruction des enfantséa fait la demande pour instituteur de Mr Chatelier, 

natif de cette commune, qui professe cet état depuis cinq à six ans dans la commune de 

Mesquer, ®tant muni du brevet de capacit® pour cet ®taté ce jeune homme ®tant natif de cette 

commune et sa famille jouissant de lôestime de tous les bons habitants ce qui engagerait 

beaucoup les p¯res de famille dôenvoyer leurs enfants ¨ lô®cole sous le rapport de la 

confiance quôils auraient dans ce jeune homme, côest ce quôil faut pour encourager des 

parents si n®gligents ¨ lôinstruction de leurs enfants. Si nous pouvons avoir ce jeune homme 

Monsieur le curé se propose à fournir, en se gênant beaucoup, un logement pour faire la 

classe avec condition expresse que nous nous occupassions de suite de construire une maison 

dô®cole » (12 mars 1834). Lôenfant du pays conna´t trop bien le d®nuement de ses concitoyens 

et leur peu dôint®r°t pour lôinstruction. Il refuse la proposition du comit® pr®f®rant ç un bien 

être certain ailleurs pour des avantages si aventureux dans sa propre commune » (A. 

Vincent). 

A lô®poque, les revenus dôun instituteur se composent dôun salaire fixe vers® par la 

commune (200 francs minimum) et de la « rétribution scolaire », somme versée par chaque 

élève dont les parents ne sont pas considérés comme « indigents » (1,50 franc par élève et par 

mois ¨ Treilli¯res). En 1834, le maire estime que le nombre dôenfants (gar­ons et filles) 

pouvant payer une r®tribution sô®l¯verait ¨ environ 60 et quôil y aurait 25 indigents profitant 

gratuitement de lô®cole. Mais, reconna´t le lucide A. Vincent, « connaissant la négligence des 

habitants à faire instruire leurs enfants on pourrait réduire aux deux tiers le nombre des 

enfants qui iraient ¨ lô®cole en payant ». 

Alors pour convaincre Chatelier de revenir au pays on propose dôaugmenter son 

salaire fixe en rajoutant 50 francs dôindemnit® de logement et 100 francs supplémentaires que 

lôon demandeé au pr®fet de payer. Doutant autant du pr®fet que de ses concitoyens Chatelier 

préfère rester à Mesquer. 

Conscient que « lô®loignement invincible et bien connu des habitants pour tout 

étranger arrivant  è joue contre lô®cole, A. Vincent, bon connaisseur de la mentalit® locale, 

imagine un stratagème pour inciter les parents à confier leurs enfants à un inconnu (et obtenir 

du préfet, par la même occasion, un poste dôinstitutrice) : ç Un moyen bien quô¨ charge ¨ la 

commune, am¯nerait mieux les habitants ¨ envoyer leurs gar­ons ¨ lôenseignement dôun hors 

venué une institutrice qui ferait lô®cole des filles en leur montrant encore les ouvrages de 

coutureé (cela) entra´neraité les p¯res et m¯res des deux sexes ¨ faire accompagner les 

filles par leurs jeunes fr¯res au m°me local o½ lôinstituteur et lôinstitutrice feraient 

séparément leurs classes ; il est superflu dôobserver que, d®j¨ si peu z®l®s pour la culture de 

lôesprit de leurs enfants les laboureurs de Treilli¯res nôenverraient pas leurs filles ¨ 

lôenseignement dôun professeur » (24 novembre 1836). Bien sûr on compte sur le préfet pour 

prendre en charge la moiti® du salaire de lôinstitutrice (260 francs). Le préfet refuse ; on 

abandonne lôinstitutrice, ses travaux dôaiguilles, lôinstruction des filles et on cherche un 

instituteur pour les seuls garçons. 
 

Conserver lôinstituteur 

Aimé Charrier, né à Cholet le 28 octobre 1809, instituteur à Sautron depuis le 31 mars 

1835, « ayant fait conna´tre quôil d®sirait sôinstaller dans notre commune pour y exercer son 

®tat dôinstituteur » présente au comit® local dôinstruction primaire : son brevet de capacité 

délivré le 17 novembre 1832 par le recteur de lôacad®mie de Poitiers, un certificat de moralité 

du 30 novembre 1836 sign® du maire de Sautron sur lôattestation de trois conseillers 

municipaux et plusieurs lettres de personnes diverses témoignant de ses « caractère et 

aptitude ». 



Convaincu par ces documents, Alexandre Vincent embauche sur le champ le premier 

instituteur de lô®cole primaire de Treilli¯res : « Il a commencé son école le 1
er

 décembre 

(1836) o½ un certain nombre dô®l¯ves se trouvent déjà réunis mais le conseil municipal et le 

comité local désirent remplir toutes les formalit®s n®cessaires pour quôil soit install® suivant 

les vues de la Loi è. Lôadministration nôa pas la fougue de Vincent. Aim® Charrier nôest 

officiellement nomm® instituteur de Treilli¯res par le Comit® dôinstruction primaire de 

lôarrondissement de Nantes que le 9 mars 1837. Quant à son installation officielle elle 

nôintervient que le 15 juillet 1838 ! Ce jour-là, devant le juge de paix du canton, en présence 

du maire de Treillières et des membres du comit® local dôinstruction, le nouvel instituteur 

après avoir eu lecture des devoirs qui sont les siens prête serment en ces termes : « Je jure 

fidélité au Roi des Français, obéissance à la Charte constitutionnelle et aux lois du 

royaume ». 

Le préfet sollicité pour rajouter 100 francs aux 200 francs de salaire annuel versé par 

la commune ¨ lôinstituteur estime nô°tre redevable quô¨ partir de la date du serment ce qui 

nôarrange pas la situation financi¯re du pauvre Charrier qui ne peut compter, pour la 

« rétribution scolaire » que sur une quarantaine dô®l¯ves dont il faut retrancher 12 indigents 

désignés par le comit® local dôinstruction et qui peuvent suivre lô®cole gratuitement. 

Pour faire la classe, lôinstituteur a re­u de la mairie de Nantes, le 17 janvier 1837 : 27 

volumes dôalphabet ; 10 volumes dôhistoire tir®e de lôEcriture sainte ; 15 catéchismes ; 4 

volumes dôarithm®tique. Un enseignement tr¯s orient® sous lôîil sourcilleux du cur® et le 

contrôle du maire. 

Afin dôaugmenter lôeffectif de lô®cole et les revenus de lôinstituteur Alexandre Vincent 

envisage de créer un internat pour les élèves des villages les plus éloignés : « certains 

habitants ont deux lieues et plus ¨ faire pour sôy rendre (¨ lô®cole) en traversant dôimmenses 

landes et bruyères è. Aux parents inquiets de la tenue dôun tel établissement par un jeune 

homme seul le maire se veut rassurant : « sa moralité et sa proximité à distance égale de 

Monsieur le maire et de Monsieur le curé donnait toute garantie contre les abus à craindre 

dôun sujet moins ®prouv® ». A. Vincent, militant de lôinstruction face ¨ une population 

indiff®rente voire hostile, croit que la cr®ation dôun petit internat, comme celui de Rieffel ¨ 

Nozay quôil conna´t bien, servira sa cause : « un noyau dôinternes plus motiv®s et plus propres 

par leur succès à plaider en faveur de lôenseignement convaincrait mieux nos habitants 

ruraux de ses bienfaits pour lôavenir de leurs enfants » (10 février 1837). 

Lôadministration donne son accord pour un internat de 24 élèves à condition que le 

logement soit adapté. En mars 1838, le comit® local dôinstruction envisage de « plafonner les 

chambres mansardées au-dessus des classes ». Le préfet est de nouveau sollicité pour le 

financement. En vain. Treilli¯res nôaura pas son internat et lôinstituteur pay® au tarif du garde-

champêtre démissionne le 31 décembre 1838 pour une commune plus généreuse. La toute 

nouvelle ®cole de Treilli¯res nôaura fonctionn® que deux ans. 

Côest un Alexandre Vincent remont® contre les enseignants qui ®crit au pr®fet : « Nous 

voyons malheureusement quôavec un instituteur laïque une école de ce genre ne peut se 

maintenir que dans les grandes communes qui peuvent fournir de 30 à 40 élèves ce qui 

donnerait une r®tribution mensuelle assez ®lev®e pour rassasier lôint®r°t de ces jeunes 

instituteurs qui nôavisent quôaux moyens de se faire une fortune ou avoir de quoi faire face ¨ 

leur plaisir, ce que notre commune ne pourra jamais fournir ». Aussi propose-t-il, par 

conviction peut-être, par souci financier assurément, de faire venir un instituteur membre 

dôune congrégation religieuse : « Monsieur le curé de la paroisse assurant la pension à ce 

frère nous donnerait le moyen de lever le principal obstacle qui est le prix élevé de la 

rétribution mensuelle pour une population indigente ». Le curé de Treillières est donc chargé 

de prendre contact avec Jean-Marie de La Mennais fondateur et sup®rieur de lôinstitution des 

Fr¯res de lôInstruction chrétienne installée à Ploërmel. 



En attendant, A. Vincent confie lô®cole a « une femme de soixante et quelques années 

assez instruite pour son âge qui avait par elle-m°me quelques moyens dôexistence. Essai que 

nous avons voulu faire en faveur des filles en lui maintenant lôinstruction du petit nombre de 

gar­ons qui tenait encore ¨ lô®cole ». La veuve Gerval, à laquelle fait allusion si élégamment 

le maire, a surtout le mérite de ne rien coûter à la commune: « elle est de mîurs 

irréprochables vivant avec ses petits revenus et sa modique rétribution payée par ses élèves 

ne donnant aucune charge à la commune ».   En août 1840, mis au courant (par le préfet ?) de 

la situation scolaire de Treillières, le président du comit® dôinstruction de lôarrondissement 

tonne contre A. Vincent : depuis un an et demi il nôy a plus dôinstituteur brevet® ¨ Treilli¯res ; 

le poste et les locaux sont occupés par une femme qui nôa aucune comp®tence, aucun brevet et 

qui reçoit garçons et filles quand la séparation des sexes est une règle intangible. Penaud le 

comit® local dôinstruction primaire se justifie : « dans lôint®r°t du succ¯s de lô®cole nous 

avons cru devoir autoriser une personne qui nôest pas en r¯gle, ¨ la v®rit®, ¨ continuer la 

classe jusquô¨ lôarriv®e dôun Fr¯reé car il e¾t ®t® comme impossible de r®organiser lô®cole 

si la classe avait cessé entièrement » (3 août 1840). 

Enfin, le 13 octobre 1840, le comité local « se trouve heureux de pouvoir d®signeré 

comme instituteur agr®® par le conseil municipal le sieur Pierre Michel Aubryé ce jeune 

homme de la Congrégation de Monsieur de La Mennais présentera sous peu les pièces 

nécessaires au comit® dôarrondissement ». Il ne viendra jamais et pendant trois ans 

lôinstruction sera toujours dispens®e ¨ lô®cole de Treilli¯res par « une pauvre femme qui fait 

lô®cole aux petites filles » sans y être autorisée par les autorités académiques. Quand celles-ci 

fulminent pour que la municipalité la chasse des locaux publics, A. Vincent 

répond : « Monsieur le maire va signifier aux personnes qui occupent la maison dô®cole de se 

pourvoir au plus t¹t dôun logement. Lôhumanit® cependant lui fait devoir dôaccorder un d®lai 

pour se pourvoir dôun nouveau domicile, toutefois le comité local voit avec le plus grand 

regret quôune ®cole de filles qui prosp¯re au-delà de nos espérances sera détruite par cette 

mesure sévère » (octobre 1840). Le d®lai accord® ¨ lôinstitutrice ind®sirable pour trouver un 

logement sera assez long pour quôelle reste en poste jusquô¨ sa mort ené 1846 ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le chemin de l'école 


